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DES LIBERTES COMMUNALES

LE SAINT-CLOUD DE DEMAIN

Par l ’Etat, tout divise.
Par la Com m une, tou t rapproche.

E douard  H e r r i o t .

Après la IV" R épublique, la Ve 
continue d ’écraser les libertés lo
cales: cela se m anifeste notam m ent 
dans les décrets relatifs à la réform e 
adm inistrative. S’agissant de décrets, 
il va sans dire que ces décisions im 
portantes n ’ont pas été soumises au 
Parlem ent.

Ce sont m ain tenan t des Commis
sions de Développem ent Economique 
Régional —  où les élus ne figure
ron t qu’en m inorité —  qui supervi
seront les Conseils G énéraux. Dans 
ce cas précis: p rio rité  de l ’Adminis- 
tra tif sur l ’E lu  local, grave atteinte 
à la démocratie.

fSuite page 4)

Chaque trim estre, le B ulletin  M unicipal tien t ses lecteurs au courant, 
dans sa rubrique des Quartiers, des travaux exécutés dans notre ville..

Tous les projets qui concernent la  collectivité communale sont ainsi 
portés à la connaissance de nos concitoyens.

Deux d ’entre ces projets, p ar leu r am pleur, par le bouleversement qu’ils 
vont apporter à la configuration de la ville, m ériten t d ’être présentés d’une 
façon plus détaillée, d ’autant plus qu’une légitime inquiétude se fa it jour 
dans la partie de la population  directem ent intéressée.

Il s’agit de l ’am énagem ent de la  place Clem enceau, d ’une p art, et de 
la construction sur le te rra in  du Parc de B éam , d’autre part.

Il est nécessaire, avant d ’entrer dans le vif du sujet, de rappeler à nos 
concitoyens quelques règles essentielles d ’urbanism e en général, et de notre 
plan d ’am énagem ent en particulier.

La ville de St-Cloud, dans le périm ètre d’agglomération, est divisée en 
tro is catégories de zones.

1° Zone d ’habitations e t commerces où il peut être construit des im m eu
bles en ordre continu sur la lim ite m êm e de l’alignem ent à des hauteurs 
variant avec la largeur des voies (gabarit de ru e ), où il est perm is d’occuper 
50 °/o du terrain  plus les annexes (10 °/o) et où la  densité de population est 
de 600 habitants à l ’hectare.

(Su/te page 2)

T r ib u n e  l ib r e
VOYAGE AUX ETATS-UNIS

M. Marc JACQUET, M inistre des T ransports, vient d ’annoncer que la circulation routière aura quadruplé 
dans vingt ans et qu’il nous faut, en conséquence, 8.000 km  d’autoroutes.

D’aucuns s’inquiètent du financem ent; celui-ci pourtan t ne pose pas de problème.
En effet, l ’auto, en 1964, rapportera  à l ’E tat 1.000 m illiards d ’anciens francs, les 3 /4  de cette somme étant 

fournis p ar les taxes sur le ca rb u ran t; les perm is et cartes grises, la vignette et les taxes sur les voitures de sociétés
ainsi que sur les transports routiers rap p o rtan t la différence.

Or, le kilom ètre d’autoroute coûte : 350.000.000 d’anciens francs le kilom ètre en rase campagne, un  m illiard  le
kilom ètre dans la banlieue des villes et 4 m illiards à Paris, boulevard périphérique.

Nous avons à dépenser 4.000 m illiards d ’anciens francs pour faire ces 8.000 kilom étrés, 1 auto rapporte 1.000 
m illiards par an : la preuve est faite qu’il n ’y a pas de problèm e financier pour les autoroutes.

Si l ’on considère que la génératioon de nos grands-parents a su doter notre pays d un  reseau ferre exemplaire,
nue celle de nos parents a réalisé tout le m étro de Paris, renoncer à construire ces 8.000 kilom ètres d autoroutes serait
ru in er définitivem ent l’économie du pays et accepter que celui-ci, déserté par les étrangers, soit relegue au rang

d u n e  la lettre ouverte de M. SARRABEZOLLES, Ingénieur des Ponts et
Chaussées à Toulouse, à M. CLAUDON, Ingénieur des Ponts et Chaussées, relatan t son voyage aux Etats-Unis. 

Pourquoi ne ferions-nous pas ce que nos amis A m éricains ont si bien réussi ?



LETTR E OUVERTE 

de M. SARRABEZOLLES 
Ingénieur des Ponts et Chaussées 
à Toulouse

à
M. CLAUDON 
Ingénieur des Ponts et Chaussées

Mon Cher Camarade,

Revenant d ’un voyage touristique de trois semaines 
aux Etats-Unis, j ’ai eu  le plaisir de lire ton rapport dans 
un des derniers num éros du  P.C.M . et surtout sa conclu
sion tendant à inciter les Ingénieurs Français à aller aux 
Etats-Unis. Je partage entièrem ent ton  poin t de vue.

De New Y o rk  à San Francisco j ’ai parcouru  8.500 k m  
en voiture passant par W ashington, Pittsburg, Cleveland, 
Chicago, Denver, Yellowstone, Sait L ake  C ity, Las Vegas, 
Le Grand Canyon, Los Angles. Respectant les lim itations  
de vitesse, j ’effectuais norm alem ent des moyennes de 100 
k m /h , ayant en perm anence une im pression de sécurité  
que je  ne connais nu lle  part sur les routes françaises. 
Je suis sorti du centre de Chicago à 85 k m /h  sans ren
contrer un feu rouge, j ’ai traversé Los Angeles et H olly
wood à la m êm e vitesse, j ’ai abouti dans le cœ ur de San 
Francisco après avoir roulé sur des viaducs. E n  nombreux 
endroits des Etats-Unis je  trouvais le panneau  « Caution » 
si prom etteur car il itidiquait presque toujours la mise 
en chantier d ’une autoroute.

Qui ose dire en France que nous avons encore le plus 
beau réseau routier du Monde ? Q uand il  est impossible  
de faire plus de 75 k m /h  sur de longues distances les 
nerfs tendus ?

Qui veut comparer nos rangées d ’arbres bien alignées 
et si meurtrières aux courbes harmonieuses d ’une auto
route dans les M ont A lleghanys ?

Qui critique la m onotonie des autoroutes quand il n ’a 
pas connu ces longues traversées tranquilles sans coup de 
fre in , à travers des paysages qui se renouvellent sans 
cesse. E lle  se paie cher en France la conduite dite 
« Sportive  ».

Qui peut parler d ’un cadeau au conducteur du  dim an
che lorsqu’on lu i donne une autoroute, s’il n ’ a pas vu  les 
nom breux transports frigorifiques qui sillonnent le pays, 
qui vous perm ettront de goûter aux mêmes prix les Sirloin  
steack à Las Végas ou à San Francisco ?

E nfin , sortant de Chicago, de New Y o rk  ou de San 
Francisco par un réseau en déblai, souterrain ou aérien, 
on peu t penser raisonnable, agréable et m êm e hum ain  
d ’habiter à 10, 20 ou  30 km  d ’un  « Business d istrict ».

La route ne se su ffit pas à elle-m êm e et de nom breux  
services lu i sont nécessaires. Là encore les Français ont 
beaucoup à apprendre et à réaliser. Je pense aux nom 
breux M otels qui vous accueillent partout avec un confort 
que peu de nos hôtels peuvent fournir à des p rix  très 
raisonnables (30 à 50 F ) pour 2 personnes avec air condi
tionné, salle de bains, télévision, piscine chauffée. Par 
ailleurs, il  serait impensable en France de changer tous 
les soirs d ’hôtel en plein mois d ’août sans réservation. 
Je pense également aux « coffee shop  » qui, à toute heure 
du jo u r ou de la nuit, vous donneront le « breakfast », le 
« lunch  » ou le « D inner  » que vous désirez.

Un élém ent im portant dans la vie aux Etats-Unis est

le Self-Service au sens large, c’est-à-dire outre les « cafe- 
taria » que vous connaissez bien en France sous le vocable 
Self-Service vous franchissez un peage en jetan t une 
pièce dans un panier, vous prenez le métro en insérant 
un  « coin » dans une fente, les cigarettes, les boissons, 
les glaces, partout vous m ettez un  « coin  » dans une 
fente. Ce qui a fa it dire à un de mes amis qu ’il suffisait 
de boucher toutes les fentes de toutes ces m achines distri
butrices pour paralyser l ’activité des Etats-Unis.

J ’ai vu  des « parking  » payants sans gardiens où il su f
fisait de prendre un  ticke t après avoir mis un  « coin  ». 
J ’ai été dans des cinémas en p le in  air «. drive iny> sans 
ouvreuse où chacun se plaçait avec sa voiture, prenait le 
haut-parleur dont il avait besoin et allait chercher son 
« coffee  » lui-m êm e.

Les Ingénieurs Français doivent aller aux Etats-Unis 
pour prendre conscience du retard de notre pays dans les 
routes et dans l’organisation du tourism e et il leur faudra  
conduire eux-m êm es une voiture pour juger car qui aurait 
la prétention de discourir positivem ent sur les problèm es  
de circulation avec un chauffeur pour le conduire et un  
parking réservé pour s’arrêter ?

Qui pourrait apprécier des facilités e t du  confort des 
motels et des coffee shop, s’il n ’a réalisé lui-m êm e son 
voyage au jou r le jour ?

Je voudrais qu’ayant pris conscience du  problèm e rou
tier, du genre de vie, de l’im portance du  rendem ent de la 
machine hum aine, qui sera le nôtre dans 25 ans, les 
Ingénieurs Français possèdent les élém ents de convic
tions suffisants pour stim uler les équipes de travail 
auxquelles ils appartiennent vers un programme d ’inves
tissem ent à long terme.

M on Cher Camarade, nos conclusions se rejoignent, 
trois semaines de congé sont un court délai pour visiter 
les Etats-Unis mais je  pense que, soit pour étudier des 
problèm es de construction, de conception ou d ’organisa
tion, les Ingénieurs Français devraient aller plus nom 
breux aux Etats-Unis pour voir autre chose que ce qu’il 
y  a en France sur nos routes.

A vec toutes mes amitiés.
B. SARRABEZOLLES.

A rticle ex trait du B ulletin  du P.C.M. (Association P ro 
fessionnelle des Ingénieurs des Ponts-et-Chaussées et des 
M ines), N° de février 1964.

LE SAINT-CLOUD DE DEMAIN (Suite  de h  page 2)

2° Zone d ’habitations collectives avec espaces verts, 
où il peut être construit des im m eubles en ordre discon
tinu , séparés d ’un  héritage à l ’au tre  p a r  des espaces verts 
(marges d ’isolem ent) et dont l ’im plantation doit se faire 
en dehors des zones non aedificandi en bordure des a li
gnements et de largeurs variables suivant l’im portance 
des voies considérées. Dans cette zone, l ’occupation au 
sol n ’est que de 25 % pour les constructions principales 
et de 10 %  pour les annexes (hauteur 3 m 6 0 ); la den
sité de population est ram enée à 50 habitants à l ’hectare 
et la hau teur m axim um  est de 18 m  à l ’égout du toit, 
avec dérogation à 24 m  en bordure du boulevard de la 
R épublique dont l ’élargissement est prévu à 30 mètres.

A noter également qu’en ce qui concerne l ’im plan ta



tion  des bâtim ents par rapport aux propriétés voisines, 
la m arge d’isolement doit être d’une largeur égale à la 
hau teur du bâtim ent en cas de vues directes, et d ’une 
largeur égale à la m oitié de la h au teu r en cas de murs 
aveugles (pignons).

3° Zone d ’habitations basses avec jardin , réservée, en 
principe, à l ’habitation individuelle (pavillon de 12 m  de 
h au teu r), avec des marges d ’isolement à respecter pour 
l ’im plantation (zone non aedificandi en bordure d ’a li
gnement m inim um  de 4 m ) et des zones d’isolement par 
rapport aux héritages voisins variant de 3 m à 8 m sui
vant que les m urs sont aveugles ou qu’il est prévu des 
vues directes.

Dans cette zone peuvent être également construits de 
petits im m eubles collectifs, mais sur des parcelles d’un 
m inim um  de 1.600 m 3 de surface, ceci pour l ’ensemble 
du territo ire  à l ’exception du quartier des Coteaux 
(Ancienne Société Foncière) où la surface m inim a est 
de 5.000 m 2.

Dans ce cas, les marges d ’isolement par rapport aux 
héritages voisins, doivent être au m inim um  d’une largeur 
égale à une fois et demie la hau teur du bâtim ent.

P a r ailleurs, l ’occupation au sol n ’est plus que de 20 % 
à usage d’habitation et 10 % pour constructions annexes 
(hauteur 2 m 60). La densité de population est ramenée 
au chiffre de 150 à 300 habitants à l ’hectare suivant les 
cas considérés.

D ’une m anière générale, il est perm is de construire 
dans ces zones, à moins de dispositions contraires préci
sées par certains règlem ents de lotissements privés, tout 
ce qui est nécessaire à la vie des habitan ts (commerces, 
m étiers artisanaux, établissements industriels non classés 
- garages et dépôts d ’hydrocarbures).

Ces règles figurent au p lan  d ’aménagement communal 
qui a été étudié et voté p ar le Conseil M unicipal.

Toutefois, dans le Centre de St-Cloud et aux alentours 
du Pont de St-Cloud, un Secteur d’am énagem ent de 
détail, dans lequel est enclos une zone de rénovation 
urbaine, et lim ité p a r: le quai Carnot, l ’avenue du
Palais, la rue A.-Hébert, la rue des Ecoles, la rue Dailly, 
la rue du Calvaire, la sente et la rue des Milons, fait 
l ’objet d ’une étude spéciale des Services du M inistère 
de la Reconstruction.

C’est de ce dern ier secteur dont nous allons parler 
ci-dessous en le subdivisant en « Place Clemenceau » et 
« Parc de Béarn ». ** *

Place C lem en ceau

Tout au long de nos Bulletins, nous sommes revenus 
sur cette question de l ’aménagem ent de la Place Cle
menceau.

Au fu r et à mesure de l ’étude des projets, il est apparu 
qu’il fallait disposer d ’u n ‘vaste périm ètre autour de la 
Place Clemenceau p our procéder à la rénovation du quar
tie r et faire une étude spéciale détaillée de tout le p é ri
m ètre considéré, en dehors du p lan  d’am énagem ent géné
ra l de la ville de St-Cloud.

Déjà pendant la guerre, la M unicipalité de l’époque 
s’é tait penchée sur cette question. Les travaux ont repris 
dès la Libération et m aintenant, après le refus d’une 
trentaine de projets, une dem ande officielle de perm is 
de construire vient d’être déposée, ce mois-ci, au Minis- 
tère.

Ce pro je t a déjà été approuvé par la Commission des

Sites, mais a subi, à notre dem ande et sur les conseils 
du M aître LEM ARESQUIER, architecte en chef des 
Bâtiments Civils et Palais Nationaux, Membre de l ’In sti
tut, d ’im portantes modifications et am éliorations, notam 
m ent la suppression d ’un bâtim ent de 11 étages qui ne 
s’harm onisait pas avec le paysage.

Ce p ro jet devra donc repasser devant la Commission 
des Sites et, très probablem ent, avec succès puisque, sur 
le p lan  de l ’esthétique, il est en net progrès.

Les caractéristiques essentielles sont l ’énorme quantité 
de parkings, réservés pour une part aux voitures des 
occupants de 50.000 m2 de bureaux et, p ou r une autre 
p art, aux visiteurs.

Un très im portant massif de verdure dans l ’axe du pont 
et au centre de la réalisation ; une circulation souter
raine, les voies à l ’a ir libre étant réservées aux piétons : 
tout concourra à faire de cette partie de St-Cloud la 
ville à la fois la plus avenante et la plus m oderne de 
France.

Pourquoi 50.000 m2 de bureaux et pas de logements ? 
C’est que l ’adm inistration et les urbanistes ont pensé, à 
juste titre , que la Place Clemenceau, qui est le point de 
notre pays où la circulation est la plus intense, n ’était 
pas l ’emplacement idéal pour des habitations mais que, 
p a r  contre, sa situation géographique, pendant du rond- 
point de la Défense, appelait comme lu i la création de 
vastes bureaux.

Nous avons d’abord pensé à tous ceux qui seraient à 
reloger, ce relogement étan t prévu dans une autre partie 
de St-Cloud. Mais, bien entendu, chaque habitan t touché 
par la mesure de rénovation pourra choisir entre une 
indem nité compensatrice en argent ou un  logement mis 
à sa disposition.

Il reste qu’un certain nombre de foyers, dont beaucoup 
fort modestes, sont inquiets; et le congé qu’ils ont reçu 
par voie d ’huissier, il y a quelques mois, n ’a pas été 
sans justifier cette inquiétude. Les termes de ce docu
m ent: ...« sortir des lieux pour le 1er avril 1964, faire 
place nette, etc. » étaient bien de nature à troubler fort 
des personnes peu habituées aux termes ju rid iques et 
qui se voyaient déjà expulsées de chez elles « p a r toutes 
les voies et moyens de droit » qui auraient pu les « y 
contraindre »...

I l faut reconnaître que cette inquiétude s’est quelque 
peu calmée ; d ’abord parce que la date fixée du l m avril 
1964 est m aintenant largem ent passée sans qu’aucun 
événement désagréable se soit produit ; et puis, parce que 
les sociétés de rénovation ont réaffirm é par écrit leur 
volonté de reloger tous ceux qui seraient dans l ’obligation 
de qu itter leu r domicile actuel pour perm ettre l ’exécu
tion du program m e, relogem ent qui est d ’ailleurs, pour 
les sociétés, une obligation légale.

Un m otif d ’inquiétude subsiste cependant qui s’ex
prim e ainsi: « Sans doute, les sociétés me proposeront un  
autre logement., Mais à quel endroit ? Certains p ré ten
dent qu’il y a de la place à Sarcelles, ou dans d ’autres 
localités fort éloignées de St-Cloud ; or, mon travail, 
ma famille, pour ne pas parle r de mes vieilles habitudes, 
ne me perm ettent pas d’envisager un  dépaysem ent 
im portan t. Et puis, un nouveau logement, dans une 
construction neuve, atteindra un  p rix  de location qui 
sera certainem ent au-dessus de mes moyens. I l  compor
tera, bien sûr, des éléments de confort que je  suis loin 
d’avoir dans m on vieux logement actuel, mais il me 
suffit et mes ressources ne me perm ettront pas de faire 
face à une charge accrue.



I l reste ainsi, po u r beaucoup, une inconnue qui n ’est 
pas un mince souci ; nous pouvons dire ici que ce souci 
ne nous échappe pas et qu ’une solution sera trouvée qui 
donnera satisfaction.

Personne ne conteste l ’u tilité  de la rénovation envisa
gée ; tout Clodoaldien souffre de voir le paysage de ru ine 
et de dém olition qui se présente aux yeux de tous ceux 
qui, venant de Boulogne, entrent dans notre ville ; mais 
il faut reconnaître que ceux qui, actuellem ent, sont néces
sairem ent les victimes de la transform ation envisagée, ne 
peuvent en être rendus responsables ; ils ne voient pas 
pourquoi ils feraient, eux seuls, les frais de cette trans
formation.

Nous croyons pouvoir rassurer nos contitoyens encore 
inquiets ; nous affirmons qu’ils n ’auront pas à souffrir 
d ’un déplacem ent rendu  nécessaire p ar les exigences de 
l ’urbanism e m oderne car, conscients de nos responsabili
tés, nous avons déjà pris toutes dispositions po u r que 
soit créée sur St-Cloud  la Cité de relogem ent.

Nous devons ajouter, et ceci a son im portance, que le 
périm ètre à rénover est beaucoup plus large que le 
périm ètre de rénovation (secteur C lem enceau). Mais il 
en va pour cette rénovation fu tu re  comme pour certains 
alignem ents auxquels il n ’est procédé que lorsque les 
circonstances sont favorables, et, le plus souvent, à l ’occa
sion de demandes de perm is de construire: que les habi
tants qui sont dans ce cas soient donc rassurés, aucune 
mesure ne les menace dans un  proche avenir.

La Place Clemenceau va nous occuper pendant p lu 
sieurs années: estimons que la durée des travaux sera 
égale... ou supérieure à 3 ou 4 ans.

** *

Le Parc  d e  B éarn

L’on pouvait bien penser que le vaste te rra in  connu 
sous le nom de Parc de B éarn , dont nous ne profitons 
que comme d’un réservoir de verdure, laissé d ’ailleurs 
à l ’abandon, ne resterait pas éternellem ent dans cet état.

La ville de St-Cloud qui, dans son plan  d’aménage
ment, a déjà réservé ailleurs plusieurs hectares de ter
rain , ne pouvait envisager l’acquisition de cette vaste 
propriété (4 ha 1 /2 )  qui au ra it trop  aggravé, pour de 
longues années, le volume de notre dette, et nous au rait 
empêchés de poursuivre nos program m es nécessaires 
d ’éeoles, de voirie, d ’éclairage public, etc.

On conçoit bien qu ’aucun syndicat local n ’ait pu réu n ir 
une somme assez im portante po u r en faire l ’acquisition 
et garder ainsi à tous les riverains la jouissance exclusive 
de cet espace vert. D’ailleurs, à une époque où 1 on recher
che de toutes parts des grands terrains, qui dit qu’une 
expropriation n ’au ra it pas eu lieu  pour un autre ser
vice ? Ne serait-ce que pour y im plan ter les bâtim ents 
adm inistratifs ou, éventuellem ent, la fu ture Préfecture 
des Hauts-de-Seine ?

Lorsque nous fûmes saisis, par les nouveaux p rop rié 
taires, d ’une dem ande de prise en considération d’un 
nrojet d ’ensemble im m obilier sur le terrain  du Parc de 
Béarn, nous ne m anquâm es pas de dem ander au M aître 
LEM ARESQUIER, déjà chargé par le G ouvernem ent du 
plan d’am énagem ent de la Place Clemenceau, de nous 
conseiller et de fa ire  inclure dans sa mission l ’am énage
ment de ce vaste te rra in  afin qu ’une certaine homogénéité 
règne dans tous les projets et que la jonction entre 
St-Cloud - Val d ’Or - Coteaux et Le Parc puisse se réaliser 
au travers d’une avenue po u r piétons, plantée d’arbres

sur toute sa longueur, qui constituerait un  véritable 
« m aïl » en corniche sur Paris et qui donnerait à notre 
ville l ’agrém ent d ’une cité provinciale.

Pour ind iquer avec quelle m inutie les études sont 
faites, ayant à choisir entre deux solutions, la prem ière 
consistant en deux ou trois bâtim ents très élevés laissant 
la m ajeure partie du terra in  occupée p ar des jardins, 
et une solution moins aérée, mais respectant les hauteurs 
habituelles des im m eubles de notre région, nous dem an
dâmes à la société im m obilière d ’édifier une carcasse 
m étallique représentant le volume m axim um  de l ’im m eu
ble le plus haut. Tout le monde fut rap idem ent convaincu 
que cette prem ière solution n ’é ta it pas souhaitable. Nous 
en sommes venus m aintenant à une solution extrêm em ent 
classique, un peu plus dense au soi, mais laissant les 2 /5 ' 
du terrain  à la jouissance de la ville, y compris les em pri
ses pour voies publiques (la partie , côté rue Dailly =  
2 h a) et m énageant le rideau d ’arbres et de verdure qui 
longe la rue du Calvaire, celle-ci étant doublée p a r  une 
seconde chaussée, en contre-bas de 4 m 50 et de l ’autre 
côté de cette ligne d’arbres, afin de perm ettre la circula
tion dans les deux sens sur voies séparées.

Cet espace laissé verdoyant sera d ’ailleurs tra ité  en 
allée-prom enade entre les deux voies.

Le plan  d ’eau, qui est le p rinc ipal ornem ent du parc, 
sera conservé et nous pensons bien que les ruines elles- 
mêmes seront préservées en partie, non, sans doute, pour 
leur valeur esthétique qui a été jugée nulle par la Com
mission des Sites, mais comme vestige du dernier im m eu
ble détru it lors de la guerre de 1870-1871.

Nous comprenons parfaitem ent que les riverains qui 
jouissaient de l ’inutilisation de ce te rra in , aient conçu 
quelque inquiétude et nous les excusons bien volontiers 
de s’être émus.

Nous ne pensons toutefois pas, car nous n ’avons 
jam ais ménagé nos explications, qu’il soit nécessaire pour 
eux, comme certains essaient de le faire, de se grouper 
en syndicat de sauvegarde. Q u’ils sachent bien qu’ils ont 
un syndicat de défense tou t na tu re l et qu ’ils ont eux- 
même élu : le Conseil M unicipal qui, composé de mem- 
bres de tendances diverses, se penche en toute objectivité 
sur ce projet, approuvé d’ailleurs à l ’unanim ité .

En tou t état de cause, ne pouvant, vu l ’énorm ité du 
prix, se porter acquéreur ni justifier d ’une déclaration 
d ’u tilité  publique, le Conseil M unicipal n ’a eu q u ’un 
seul bu t: ouvrir à la population sans rien  débourser un 
narc splendide qui, ju sq u ’alors, lu i était ferm é et p ro
fiter de cette occasion pour aider les Ponts et Chaussées 
à am éliorer la circulation dans les voies étroites et 
dangereuses.

L A  P E R T E  D E L A  L IB E R T É  (Suite  de la page  1 )

Ajoutons que les pouvoirs des Préfets, depuis quelques 
récents incidents, ont été accrus. (Décret du 14 mars 
1964). En fait, trois décrets précisent que les commis
sions ne sont que consultatives. Tout est dominé par le 
P réfet régional, la « mission » qui est à ses côtés et la 
« commission adm inistrative régionale ». Ce sont donc 
désormais des fonctionnaires, des technocrates qui, aux 
ordres du Gouvernement, disposeront des crédits. Nous 
assistons là à un perfectionnem ent du pouvoir personnel 
qui essaye de consolider sa position avant les consul
tations électorales des mois à venir. Cette m esure restreint 
la liberté, puisque, pour être effectives, les libertés com
m unales doivent correspondre à une possibilité réelle



de les exercer: c’est, en effet, dans la « c ité»  que les 
hom m es acquièrent un sens précis de leurs droits et de 
leurs devoirs. Après la Fam ille, la Commune est la m eil
leure école du Civisme. Encore faut-il q u ’elle jouisse des 
libertés nécessaires à ses initiatives.

La loi d ’Adm inistration m unicipale du 5 avril 1884 
peut paraître  vieillotte, sans doute ; mais elle est em prein
te du bon-sens de nos pères ; elle garantit avant tout les 
libertés communales.

Si l ’économie et l ’adm inistration m odernes exigent 
certaines am éliorations de notre organisation adm inistra
tive, les réform es du pouvoir tendent seulement à « bri
coler » les législations, à caractère d ictatorial, de l ’an 
V III et de Napoléon III . En effet, la déconcentration 
adm inistrative dont se réclam e le gouvernement n ’est que 
le renforcem ent des attributions des agents du pouvoir 
central. Elle tourne le dos à la décentralisation adm inis
trative qui, elle, tendrait à l ’élargissement des préroga
tives des assemblées élues.

Illustrons ces considérations de quelques faits précis.

** *

F IN AN C ES. —  Autonomie com m unale et autonomie 
financière sont indissolublem ent liées. Les impôts 
directs (centimes additionnels qui, autrefois, constituaient 
la m ajeure partie du budget) sont les seuls qui soient 
encore à la disposition des communes. Or, ils ne rep ré
sentent plus qu’environ un tiers du budget pour St-Cloud : 
c’est dire que nous ne sommes les maîtres que de cette 
fraction de nos ressources.

Les im pôts indirects : taxe locale, taxe de prestation de 
service, taxe additionnelle aux droits d ’enregistrem ent sur 
les m utations —  qui représentent un autre tiers de notre 
budget -— sont établis selon des taux qui sont fixés par 
voix au to rita ire  et nous échappent complètement.

Le troisième tiers de nos ressources est surtout cons
titué par les subventions de l ’E tat qui ne sont attribuées 
aux communes que selon le bon vouloir des autorités 
ou la docilité politique des élus locaux. Exem ple: la 
com m une de Vaucresson, dans notre canton, attend depuis 
4 ans une subvention de 90 millions d’anciens francs 
promise pour un groupe scolaire déjà construit. St-Cloud 
n ’a toujours pas reçu une subvention com plém entaire 
dem andée pour le groupe scolaire du Val d’Or, term iné 
en 1956.

Fréquem m ent, l ’autorité de tutelle en vient à discuter 
de l ’opportunité d ’une dépense votée, souvent à 1 u nan i
m ité, par le Conseil M unicipal. C’est ainsi que nous 
avons eu les pires difficultés pour 1 acquisition d un 
autocar de 20 places destiné aux déplacem ents scolaires 
(garderie, etc.) et à ceux de nos équipes sportives. Nous 
ne sommes donc pas plus m aîtres de nos dépenses que 
de nos recettes.

Nous avons mis hu it mois pour obtenir l ’autorisation 
d’acquérir à l ’am iable une propriété en Savoie en vue 
de la création de classes de neige et colonie de montagne 
d’été.

Quatre ans de démarches adm inistratives ont été néces
saires pour la construction de notre école m aternelle 
de la rue du P ierrier, alors que sa réalisation effective n ’a 
dem andé que six mois de construction !

** *

CO N TRO LE. —  P o l i c e . —  La police m unicipale est 
devenue police d ’E tat.

L’article 97 du Code M unicipal laisse bien la police 
m unicipale dans les mains du M aire ; mais il n ’en a plus 
les moyens d’exécution : c’est ainsi qu’un arrêté de cir
culation très im portant, pris il y a près d ’un an, n ’est 
pas encore revenu approuvé de la Préfecture.

D o m a i n e s . —  Une propriété que nous pouvions acheter 
à l ’amiable pour 7 m illions, s’est vue estim er 6 m illions 
par l ’A dm inistration des Domaines. L ’accord amiable n ’a 
pu avoir lieu sur cette dernière base. I l aurait été possible 
à 7 millions. Cela a valu à l’H ôpital de St-Cloud de 
débourser 24 millions trois ans après pour acquérir la 
même propriété. L’autorité  de tu telle a ainsi fait perdre 
17 millions à l ’H ôpital de St-Cloud. Est-ce pour ce résul
ta t que le contrôle a été institué ?

P o n t s  e t  C h a u s s é e s . -— L’adm inistration des Ponts 
et Chaussées est chargée de la surveillance de tous les 
travaux. C’est une confusion des pouvoirs infinim ent 
regrettable.

Nous avons vu que ce contrôle supplém entaire n ’avait 
pas em pêché les vasistas du lycée de filles, pourtant tout 
neufs, de tomber sur la tête de nos enfants. Cette adm i
nistration ne ferait-elle pas mieux de construire des 
ponts et des chaussées, si nécessaires dans notre région ? 
Il faut dire, pour être juste, que le Corps des Ponts et 
Chaussées n ’a jam ais dem andé qu’on lu i confie cette 
mission.

F i n a n c e s . —  Autre fait, tout récent: la Caisse des 
Dépôts et Consignations qui recueille la quasi totalité 
des Caisses d ’Epargne, et qui était le grand organisme 
prêteur des communes, n ’est plus m aintenant autorisée 
à les aider que lorsque l ’E tat a subventionné la dépense. 
Cette décision, passée totalem ent inaperçue du public, 
est pou rtan t très grave pu isqu’elle paralyse la vie com
m unale. Cette Caisse gère les fonds qui ne sont pas 
d’E tat ; elle a perdu  son indépendance vis-à-vis de l ’Etat. 
Les conseils m unicipaux sont ainsi privés de toute espèce 
d ’in itia tive: c’est un signe évident de glissement vers le 
pouvoir totalitaire.

*  *

ED U C ATIO N  N A T IO N A L E . —  Cet exemple illustre 
parfaitem ent ce qui distingue les deux gestions: commu
nale et d ’Etat.

Chacun a pu se rendre compte —  et cela est vrai 
pour la grande m ajorité des 38.000 communes de France 
—  que les écoles communales, placées directement sous 
la surveillance des Conseils M unicipaux, m archent bien 
et font face à l ’augm entation de la population scolaire.

P a r contre, pour l ’enseignement secondaire qui dépend 
de l’Etat, non seulem ent les rentrées se sont avérées 
catastrophiques, les parents ne réussissant pas toujours à 
faire adm ettre leurs enfants dans les lycées, mais encore 
l ’E tat demande m ain tenant aux communes de subven
tionner les nouveaux bâtim ents des lycées. Nous en avons 
un exemple à St-Cloud où les agrandissements du lycée 
de garçons, en cours de réalisation, doivent être subven
tionnés par un syndicat intercom m unal qui groupe, avec 
St-Cloud, les communes voisines.

** *

LO G EM EN T. —  P our le logem ent, le Crédit Foncier, 
organisme prê teur principal, refuse tout p rê t lorsque la 
valeur du terrain  dépasse un prix fixé arbitrairem ent. 
C’est ainsi qu’à St-Cloud, où le p rix  du terra in , encore



très in férieu r pourtan t à celui de Paris, dépasse le prix  
fixé par cet organisme, aucune réalisation sociale de 
logements ne peut être envisagée avec le concours de 
cet E tablissem ent qui p ra tique  cependant le taux d ’in té 
rêt le plus bas. D ’où la construction de ces hideux grands 
ensembles dans des régions m al desservies, où aucune 
in frastructure n ’existe, infligeant ainsi aux m alheureux 
qui cherchent un toit, des allées et venues fatigantes et 
la nécessité de faire leurs achats loin des centres com
m erciaux où la concurrence rend  la vie m eilleur marché.

L ’on pourrait m u ltip lie r ainsi les exemples à l ’infini.

** *

Une chose est certaine: les assemblées élues perdent 
progressivem ent leu r pouvoir ; et, très astucieusement, 
ceux qui ne détiennent plus qu’une parcelle de ce pouvoir 
sont désignés comme les vrais responsables des m aux 
dont nous souffrons ; cependant que le Pouvoir, derrière 
l ’écran de sa publicité et de sa propagande, continue 
son offensive contre les libertés communales et départe
mentales, visant à assurer une centralisation absolue.

Ainsi, les Conseils M unicipaux ne sont plus m ajeurs. 
Q uant aux Conseils G énéraux, élus au  suffrage universel 
direct, ils seront, dans l ’organisation prévue, dessaisis au 
profit de l ’échelon régional où n ’existe aucune assemblée 
consultative. On ne leu r laissera que l ’im popularité , car 
le public croit que, là  où est la responsabilité, là aussi 
est l ’autorité.

** *

LE DECOUPAGE DU D E P A R T E M E N T . —  P ourtan t, 
l ’opinion se rend  bien com pte que quelque chose « ne 
tourne pas rond ». Elle s’étonne de voir qu’aucun Conseil 
M unicipal, aucune assemblée départem entale ne sont 
consultés pour le fam eux découpage des départem ents. 
Cette réform e touchera d irectem ent le public, car c’est 
dans la poche du contribuable que l ’on trouvera les m il
liards nécessaires à cet énorme équipem ent adm inistratif 
supplém entaire.

Si l ’on songe qu’il faut 9 hectares de terra in  pour 
im p lan ter une Préfecture m oderne —  ce qui représente, 
rien que pour le terrain , environ 2 m illiards 700 millions 
d ’anciens francs par P réfecture —  et que six Préfectures 
nouvelles sont prévues dans notre région... la dépense 
prévue est chiffrée: 50 m illiards d ’A.F. pour cette nou
velle organisation.

En cette circonstance, les droits natu rels dont nous 
disposons sont bafoués: non seulem ent ce découpage va 
coûter très cher, m ais encore des im pôts nouveaux vont 
frapper une catégorie particulière de Français: les ban
lieusards, sans m êm e que leurs assemblées locales 
(Conseils M unicipaux et Conseils G énéraux) aient été 
une seule fois consultées: c’est p a r  la grande presse que 
ceux-ci ont appris leu r nouveau destin !

Et, pendant ce tem ps, on nous refuse, faute de crédits, 
un  pont sur la Seine, une station de m étro à proxim ité, 
même l ’allongem ent de rames de trains... Sept années de 
pleins pouvoirs ne nous ont pas donné d’argent pour ces 
réalisations modestes qui rendraient notre vie de chaque 
jo u r  m oins pénible.

** *

CONCLUSION G E N E R A LE . —  Trop de décisions 
sont prises à huis clos, au m épris des corps interm édiaires.

Or, ces corps in term édiaires sont indispensables entre 
l ’E tat et le citoyen. Us ont toujours existé au cours de

l ’histoire et ils sont naturels, car il est toujours dangereux 
de laisser le citoyen face à face avec l ’E tat. On ne peut 
pas enlever aux Communes, pour les transférer à l ’E tat, 
les attributions dont elles sont capables de s’acquitter 
de leu r seule in itiative et p ar leurs seuls moyens. L ’ETAT 
NE DOIT N I FA IR E N I LAISSER FA IR E , MAIS 
A ID ER A FA IR E.

« Otez la force et l'indépendance à la Com
mune, vous n y  trouverez que des adm inis
trés et point de citoyens. »

Tocquevïlle.

Francis CHAVETON 
Maire de St-Cloud  
Conseiller Général.

Nous sommes heureux d ’avoir constaté que l ’Adm inis
tra tion  du Bois de Boulogne avait enfin doté les deux 
principaux itinéraires de la traversée du Bois de feux 
tricolores.

Mais qu ’attend cette même A dm inistration  pour sup
p rim er l’incom préhensible goulot d ’étranglem ent, à la 
sortie du P on t de Suresnes, côté Bois de Boulogne ?

LA CHRONIQUE DES QUARTIERS 

Q u a r t i e r  d u  C entre
VOIRIE.

La réfection des trottoirs de la rue de l ’Eglise est 
commencée. Les tro tto irs seront en Basaltine rose, ces 
travaux avaient été retardés en raison de la pose d ’une 
canalisation d’eau destinée à renforcer la d istribution 
de l ’eau dans le qu artie r du Centre.

SIGNALISATION LUM INEUSE

Le service des Ponts et Chaussées a procédé à des 
travaux d ’élargissement du débouché du passage souter
rain , en bordure du quai Carnot (R.N. 187). Une signa
lisation lum ineuse tricolore a été installée et les p re 
m iers essais de circulation s’avèrent satisfaisants.

Ces travaux ont eu une répercussion au poin t de vue 
circulation, puisque m aintenant il est in terd it de fran
chir la  place dans le sens autoroute, quai Carnot, en 
dehors du passage souterrain.

Il est à regretter que la Navigation et les Ponts et 
Chaussées ne nous aien t pas consultés pour ce travail qui, 
pour intéressant qu’il soit, s’oppose, dans l ’im m édiat, à 
l ’utilisation du port de Saint-Cloud et à celle de son 
quai comme park ing  éventuel, où 150 voitures pourraient 
tenir.

Cet am énagem ent nous est réclam é p a r les habitants 
du quartier et nous allons in tervenir pour qu’un  complé
m ent de travaux rem édie à cet état de choses. La recherche 
im périeuse des parkings est à l ’ordre du jour et toutes 
les adm inistrations se doivent de collaborer à cette œuvre 
d ’in térêt général.

BATIM ENTS COMMUNAUX

a) Les travaux de construction de W.C. public der
rière la M airie et le nouveau groupe de W.C. au rez-de-



chaussée de la M airie, sont term inés. L’entrée de ce 
dern ier a été installée sous la cage d ’escalier, pour faire 
le pendant à l ’entrée de l ’ascenseur qui se trouve, dans le 
fond et à gauche, dans le hall. Q uant à l ’autre, il sera 
prochainem ent ouvert au public et le « fléchage » néces
saire sera placé.

b ) L’aménagement des bureaux des services techniques 
est en cours et sera term iné pendant le m ois d’août, 
période des vacances, pour ne pas gêner le personnel.

c) Les travaux d ’insonorisation et d’éclairage de la 
Salle Gounod au Centre C ulturel, sont term inés.

Q u a r t i e r  d e  la Passere lle  e t  d e s  C o teau x  

VOIRIE.

a) L’élargissement de l’avenue de Longchamp a été 
stoppé, afin que les sociétés concessionnaires (eau, gaz, 
électricité) vérifient leurs canalisations avant de faire 
les revêtem ents définitifs.

b) Les travaux d’am énagem ent de la rue de l ’Aqueduc, 
au droit des Etablissements M. DASSAULT, vont être 
en trepris incessamment.

BATIM ENTS COMMUNAUX

La construction du Centre Social de la Passerelle, se 
poursuit norm alem ent. I l a été procédé à la dém olition 
de l ’ancien bâtim ent qui abritait les bateaux du cercle 
nautique.

BATIM ENTS SCOLAIRES

Il est actuellem ent fait une étude pour la construction, 
au groupe scolaire des Coteaux:

1° d’une loge de gardien,
2° d’un préau couvert avec salle d’évolution pour la 

gymnastique,
3° pour l ’ensemble des bâtim ents, anciens et nouveaux, 

une étude de chauffage central est actuellem ent en cours.

CIRCULATION

Un arrêté concernant la création d ’une zone bleue, a 
été pris pour faciliter l ’accès aux boutiques des commer
çants. Cet arrêté a été transm is à M. le P réfet de Seine- 
et-Oise ,pour visa, il sera donc applicable dès son retour 
des services préfectoraux. D’ores et déjà, les panneaux 
ont été posés pour ne pas retarder plus avant 1 appli
cation de cette réglem entation.

Q u art ie r  d u  V a l-d 'O r

V OIRIE.
a) Les travaux de redressement de la rue des Gâte- 

Ceps sont term inés, la route a été exécutée en béton 
recouvert p ar un  tapis sable. Le profil longitudinal a été 
régularisé et les tro ttoirs présentent m aintenant une 
pente de 14 %  au lieu  des 22 % qu’ils présentaient en
certains endroits.

Une ram pe va être posée sur le côté droit en descen
dant, à p a rtir  du garage de l’immeuble des Gâte-Ceps. 
Cette ram pe form era garde-corps, et clôture d’un  ja rd in  
qui va être dessiné derrière les trottoirs.

Les parkings sont égalem ent en cours de construction, 
à noter à ce sujet que celui aménagé à droite en descen
dant, sera réservé aux petites voitures (4 m m axim um  de 
longueur, c’est-à-dire type R8 au m axim um ) et que celui 
qui est en cours de construction à gauche, présentera 
8 mètres de largeur et pourra  être utilisé pour les grosses 
voitures.

A l’arrière  de ce dernier park ing  sera aménagé un 
petit square avec plantations et gazon.

La circulation sur cette rue se fera à double sens, dans 
une bande de 5 m ètres, qui sera m atérialisée sur la chaus
sée p ar une ligne blanche continue que les utilisateurs 
des parkings, ne devront pas dépasser.

b) Voies diverses.
Les travaux de bouchem ent de trous et de goudron

nage de chaussée ont été commencés, dans le quartier du 
Val-d’Or.

Q u ar t ie r  d e  M o n t re to u t

V OIRIE.

a) Les travaux d’élargissement de l ’avenue Foch se 
poursuivent, le côté p a ir  est exécuté et actuellem ent les 
travaux sont en cours côté im pair. Comme pour 1 avenue 
de Longcham p, les travaux ont été retardés par la vérifi
cation des canalisations de toute nature, avant de pro
céder à la réfection des chaussées et trottoirs.

L’éclairage public a été m odernisé par l ’adjonction de 
consoles aux poteaux existants et la  pose de lanternes à 
ballon fluorescent.

P a r  ailleurs, les poteaux d’éclairage ont été rapprochés 
pour intensifier la répartition  de l ’éclairem ent au sol.

b) La rue de Buzenval est rendue à la circulation, 
entre le boulevard de la R épublique et la  rue A rm engaud. 
P rière  aux voitures descendantes de bien  m arquer le STOP 
à l’angle de la rue A rm engaud —  très dangereux.

c ) Les travaux de réfection de trottoirs de la rue 
Sévin-Vincent, rue des Tennerolles et rue Tahère se 
poursuivent Eux aussi sont retardés p ar la vérification 
des conduites des sociétés concessionnaires (eau, gaz, 
électricité, P .T .T .).

d)  Les tro tto irs du boulevard de la République sont 
term inés, en ce qui concerne les travaux de dallage. 
Dans la partie  située entre ce dallage et la bordure du 
trottoir, un  nouveau câble d ’éclairage public va être posé ; 
puis le trottoir sera achevé p a r une surface émulsionnée.

ECLAIRAGE PUBLIC.
Le p ro je t de m odernisation de l ’éclairage public du 

boulevard de la République (R.N. 185) vient d être 
accepté par les services des Ponts et Chaussées de Seine- 
et-Oise et ceux du district. Nous pensons que les travaux 
pourront commencer d ’ici la fin de l’année.

SQUARE - PLANTATIONS
L’am énagem ent du talus de soutènem ent de la rue des 

G irondins est commencé.

BATIM ENTS COMMUNAUX
Les travaux de construction du garage m unicipal se 

poursuivent régulièrem ent et nous pensons que le gros 
œuvre sera term iné vers le mois d ’octobre.



ASSAINISSEM ENT
Les travaux de construction d’égout rue de la Porte- 

Jaune sont repris, un  accord étant in tervenu avec les 
services de la Ville de Paris, po u r la  construction de 
gaines destinées à la protection de l ’Aqueduc de l ’Avre.

Ces travaux sont poursuivis activem ent afin  que la  cir
culation puisse être rendue et les lignes d ’autobus rem ises 
en service sur leur tra je t hab ituel.

Ceci intéresse particu lièrem ent les riverains de la rue 
Laval qui se sont justem ent plaints de cet éta t de chose.

SIGNALISATION LUM INEUSE
Il est procédé actuellem ent à l ’installation de feux 

tricolores à deux carrefours de la ville: le carrefour 
Crillon-Pozzo-Gounod d ’une p a r t;  le carrefour dit « de 
M ontretout » (E. V erhaeren - M ontesquiou - Tennerolles - 
M ontretout - bd de la R épublique), d ’autre part. La 
mise en service sera chose faite à l’heure où ces lignes 
paraîtront.

EN DIRECT AVEC M. LE MAIRE (S u i te )

—  M onsieur le M aire, vous avez toujours bien voulu 
répondre avec beaucoup de bienveillance et beaucoup de 
franchise à mes questions. A ujourd’hui, si vous le per
mettez, je voudrais vous in terroger sur la  circulation et 
le stationnem ent dans notre ville.

Le parc autom obile, dans la  région parisienne, a aug
menté ces dernières années d’une façon im pressionnante. 
Il a dépassé deux m illions de véhicules et la  circulation, 
à Saint-Cloud comme ailleurs, devient très difficile. 
Quelles sont les difficultés que vous rencontrez, comment 
les avez-vous résolues ou voulez-vous les résoudre ?

—  Cher M onsieur, comme chaque autom obiliste, je 
conçois chaque jou r que circuler et s’a rrê te r est en effet 
un problèm e. Si nous ne voulons pas être condamnés, 
dans un bref avenir, à ne plus pouvoir nous déplacer, 
je  pense qu’il faudra it accomplir très rapidem ent un  très 
grand program m e d’autoroutes, d ’ouvrages d’art et de 
parkings. Nous avons en France, dans ce dom aine, un 
retard  considérable sur nos voisins européens et je 
regrette que les pouvoirs publics ne m etten t pas plus de 
célérité dans cette tâche urgente et im pérative. Mais ceci 
n ’est pas notre dom aine, et, pour en rester sur le plan 
com m unal, nous avons égalem ent une tâche im portante 
qui, si elle n ’est pas aussi spectaculaire, n ’en est pas 
moins essentielle.

En m atière de circulation, l ’effort de la  M unicipalité 
s’exerce sur des plans différents. Tout d ’abord, nous nous 
efforçons d ’am éliorer la voirie com m unale. Nous avons 
déjà, au cours de ces dernières années, réalisé des travaux 
im portants. C’est ainsi que notre participation  n ’a pas été 
négligeable dans l ’élargissem ent de la rue Pasteur et 
dans l’am énagem ent du carrefour W ashington, travaux 
réalisés p ar les Ponts et Chaussées. Plus récem m ent, nous 
avons procédé nous-mêmes à l ’élargissem ent d ’une partie 
de la rue Gaston-La Touche, de l ’avenue de Longchamp, 
d ’une p artie  de la rue de Buzenval, dont une deuxième 
tranche sera faite en 1965 et nous effectuons actuelle
m ent l’élargissement de l ’avenue Foch sur la m oitié de 
sa longueur, l ’autre m oitié devant s’inscrire dans notre 
program m e de l ’année prochaine. Nous profitons égale
ment de la rectification du tracé de la rue des Gâte- 
Ceps, qui é ta it particulièrem ent dangereuse, pour am é
nager des parkings.

Cet effort de m odernisation de notre voirie devra se 
poursuivre dans les prochaines années et nous avons 
actuellem ent à l ’étude, pour ne citer que les principaux  
projets, le dédoublem ent de la rue du Calvaire p ar une 
rue passant, en contrebas, dans la p ropriété de Noailles ; 
l ’ouverture d ’une nouvelle voie re lian t la rue  des Villar- 
m ains au boulevard de la R épublique face à la rue 
H enri-Regnault ; l ’ouverture d ’une rue relian t la rue de 
la Porte-Jaune à la rue Ferdinand-C hartier ; le prolon
gement de la rue H ébert ju sq u ’à la rue des Ecoles pour 
que la Salle des Fêtes et la Caisse de Sécurité Sociale 
soient m ieux desservies ; et, enfin, dans le cadre de 
l ’am énagem ent de la place Georges-Clemenceau, l ’ouver
ture d ’une rue re lian t la  rue de l ’Eglise à la rue Dailly.

En même temps que cet am énagem ent de nos rues, nous 
avons également porté  nos efforts sur la signalisation 
et sur la réglem entation de la circulation. De nom breuses 
voies ont déjà été mises en sens unique et nous allons 
très prochainem ent en instaurer d ’autres. Les principales 
voies touchées seront: la rue du 18-Juin, les rues Armen- 
gaud et Pozzo-di-Borgo, la rue de Buzenval, la rue Henri- 
Regnault, la rue T ahère  et la rue des Tennerolles. De 
même, un  nom bre assez im portant de feux tricolores ont 
été installés ou sont en cours d ’installation, ceci pour 
faciliter la circulation et assurer la protection des p ié
tons. C’est ainsi qu’au cours de l ’am énagem ent du carre
fou r W ashington, nous avons fourn i la signalisation 
nécessaire. Trois feux ont été posés cette année quai 
Carnot, et nous sommes en tra in  de réaliser la signa
lisation des carrefours : rue C rillon - rue Gounod et 
boulevard de la R épublique, rues des Tennerolles et 
Montesquiou.

Vous voyez que nous avons déjà fait un  program m e 
im portan t, mais, en cette m atière, il reste égalem ent 
beaucoup à faire.

—  M onsieur le M aire, ce n ’est pas tout de circuler, 
il faut également pouvoir s’arrêter. A Saint-Cloud, cela 
est encore aisé dans la p lupart des quartiers et la « zone 
bleue » qui a été instaurée dans le centre de Saint-Cloud 
a perm is aux personnes venant faire leurs achats chez les 
commerçants de ' pouvoir stationner ; mais il y a, dans 
deux quartiers de Saint-Cloud, une situation particu liè
rem ent critique pour les riverains : je  veux parle r des 
habitants du quartier du champ de courses et des h ab i
tants du qu artie r de la passerelle qui, du fait de l’exten
sion de certaines industries et notam m ent de l ’entreprise 
DASSAULT, voient le devant de leur propriété litté ra 
lem ent em bouteillé p a r les voitures des employés de ces 
entreprises.

—  Je vois que vous êtes bien renseigné sur la vie 
clodoaldienne, car vous touchez là deux questions irr i
tantes qui, je  dois 1 avouer, n ’ont pas encore eu de solu
tion qui me donne satisfaction. P our le cham p de courses, 
je  dois dire tou t d ’abord que la situation créée à Saint- 
Cloud n ’est pas exceptionnelle ; elle se retrouve dans 
toutes les communes qui ont l ’avantage, ou le désavan
tage, d ’héberger un  cham p de courses, u n  grand stade ou 
un  parc d ’exposition. De plus, le cham p de courses rap 
porte à la ville une partie de la taxe sur les spectacles. 
Cette redevance n ’est pas très im portante puisque, en 
vertu d ’une loi inique, nous devons la partager avec la 
commune de Rueil-M almaison au p rorata  du nombre 
d ’habitants. Ceci bien entendu n ’em pêche pas que le 
stationnem ent les jours de courses est très irritan t pour 
les habitants de Saint-Cloud. Pour résoudre le problèm e 
du flot de voitures à faire stationner, il existe une solution



à laquelle nous avons pensé depuis longtemps (cette 
solution a d ’ailleurs été adoptée l’année dernière pour 
l ’hippodrom e de Longcham p) : elle consiste à faire un 
tunnel passant sous la rue de la Porte-Jaune et sous les 
pistes afin de faire parquer les voitures et les cars dans 
le m ilieu du champ de courses. Nous avons déjà pris, à 
plusieurs reprises, des contacts avec la Société des Courses 
qui n ’est pas opposée à un tel p ro jet ; si celui-ci n ’a pas 
pu se concrétiser, c’est qu’il fau t que le projet tienne 
compte des travaux que doivent effectuer les Ponts et 
Chaussées pour l’élargissement du CD 180 et po u r l'am é
nagem ent du carrefour boulevard de la République, rue 
du Camp-Canadien. Il fau t donc en ce dom aine encore 
un  peu de patience aux Clodoaldiens. En tou t état de 
cause, l ’E tat, qui encaisse les profits énormes du Pari 
M utuel devra partic iper aux frais de construction de ce 
souterrain.

P o u r le stationnem ent dans le quartier de la Passerelle, 
je sais qu ’on a souvent reproché à la M unicipalité d ’avoir 
laissé prendre aux Ets DASSAULT une trop grande 
extension. Sur le p lan  de l ’Urbanisme l’E ntreprise DAS
SAULT a été bénéfique pour la Ville de Saint-Cloud. 
En effet, les constructions m odernes et élégantes de la 
Société DASSAULT ont rem placé un grand nom bre 
d’entrepôts, de hangars et de petites usines qui faisaient 
de ce qu artie r industriel de Saint-Cloud un  semblant de 
zone. D ’ailleurs, si j ’avais voulu m ’opposer à ce pro jet, 
je  doute d’avoir pu arriver à un  résultat quelconque. 
(Les perm is de construire obtenus par les Etablissements 
DASSAULT ont toujours été accordés directement par 
le M inistère en échange de certaines contre-parties : c’en 
est ainsi de la réalisation de « DASSAULT-ELECTRQ- 
NIQUE » autorisée en contre-partie de l ’insta lla tion  de 
deux usines en province, l ’une en N orm andie, 1 autre en 
Savoie.)

FERMETURE ANNUELLE DES BOULANGERIES DE

Le M a ire  de la  V ille  de Saint-C loud,
V u la  Loi du  5 av ril 1884,
V u les a rrê té s  p ré fec to rau x  des 15 m ai 1952 e t 18 m ars  1953 

rég lem en tan t la  ferm etu re  des boulangeries de Seine-et-Oise, p en d an t 
la  p é rio d e  des congés p ay és;

ARRETE :
Article unique. —  La ferm eture des boulangeries de 

Saint-Cloud pendant la  période des congés annuels de 
1964 est fixée comme suit :

Q u a r t ie r  d u  Centre  
M. BERTHELOT, 27, rue Royale, du 17 ju in  au 20 ju il

let inclus.
M. ASCOUET, 2, place de l ’Eglise, du 11 août au 8 sep

tem bre inclus.
M. BUSSET, 2, rue Royale, du 1er août au 1er septem bre 

inclus.
M. COCHARD, 4, place du Pas, du 6 ju ille t au 5 août 

inclus.
Q u ar t ie r  d e  M o n tre to u t  

M. PATRY, 90, avenue Foch, du 15 ju ille t au 15 août 
inclus.

Mlle FIALEX, 84, rue de Buzenval, du 15 août au 15 sep
tem bre inclus.

M. SEVESTRE, 132, rue T ahère, du 1er juillet au 31 ju il
let inclus.

M. CA RPEN TIER, 72, bd République, du 2 août au 
1er septem bre inclus.

Je reconnais que nous avons été surpris, non pas par 
l ’extension des Usines DASSAULT, mais p ar le nombre 
des employés qui se rendent à leur travail en voiture; les 
parkings prévus à l ’origine n ’ont pas été calculés assez 
grands. Cela prouve que le standing des employés de 
cette Société est élevé ; qui peut y trouver à red ire  !

D evant cette situation, ne croyez pas que nous soyons 
restés inactifs. J ’ai pris contact à plusieurs reprises avec 
la D irection des Etablissem ents DASSAULT et avec 
M onsieur DASSAULT lui-même et je  peux vous dire 
aujourd’hu i qu’il va être réalisé par l’E ntreprise DAS
SAULT 340 places de park ing  assez rapidem ent. Ceci 
sera une prem ière am élioration qui n ’absorbera pas toutes 
les voitures stationnant actuellem ent dans nos rues puis
qu’une partie d ’entre elles viennent de S A \ IEM  et de 
SUD-AVIATION, de Suresnes. Nous avons donc à l’étude 
différents p ro je ts ; celui qui me semble pouvoir être réa
lisé le plus aisém ent est la couverture en partie  de la 
voie ferrée Puteaux-Issy-les-Moulineaux pour y aménager 
des parkings.

En attendant, pour m énager l ’in térêt des riverains et 
surtout des commerçants de ce quartier, nous avons 
établi sur une partie im portan te  des rues, une « zone 
bleue » qui vient d ’entrer en application ; ceci a été 
fait à titre  d ’essai et dans l ’attente d’une solution défi
nitive.

Je pense donc qu’avec l ’aménagement du quai Carnot 
pour lequel les form alités adm inistratives sont m ainte
nant presque term inées et les différentes mesures qui 
vont être prises, la tranqu illité  reviendra dans ce quartier.

—  M onsieur le M aire, je  vous remercie de votre accueil 
et des éclaircissem ents que vous avez bien  voulu me 
donner; si vous le perm ettez, je  reviendrai vous voir 
pour de nouvelles questions.

SAINT-CLOUD A L'OCCASION DES CONGES PAYES

M. CHAMIGNON, 13, m e  Gounod, du 6 août au 4 sep
tem bre inclus.

D épô ts  d e  Pain

M. GIGNEY, 45, rue Gounod, du 28 août au 4 septembre 
inclus.

M. RAULET, 17, m e de Buzenval, du 4 ju ille t au 3 août 
inclus.

M. DUPILLE, 37, rue de Garches, ne ferm e pas.
M. LEVIEUX, 96, bd R épublique, du 15 août au 15 sep

tem bre inclus.

Q u a r t i e r  d e s  C oteaux

M. EISELE, 1, m e  de l ’Yser, du r r ju ille t au 31 ju ille t 
inclus.

M. BRICAULT, 10, avenue de Longcham p, du 1er août 
au 31 août inclus.

Q uart ie r  d u  V a l-d 'O r

M. PIR A T , 3, parc de la Bérengère, du 1er ju ille t au 
1er août inclus.

M. STENMANN, 51 bis, m e du Val-d’Or, du 2 août au 
31 août inclus.
F a it en M airie, à Saint-Cloud, le vingt-deux m ai mil

neuf cent soixante-quatre.
Le M aire :

F. CHAVETON.



LUTTE CONTRE LE BRUIT EN SEINE-ET-OISE

M. et Mme X..., de Versailles se plaignaient du b ru it 
p rodu it par le fonctionnem ent de l’installation  du bou
langer.

Le repos des époux X... é ta it troublé, leu r caractère 
s’aigrissait.

Le fau teu r du b ru it, hom m e sage et clairvoyant, trouva 
plus ra tionnel de fa ire  appel à des techniciens pour 
insonoriser son insta lla tion , p lu tô t que d’engager des frais 
dans une action judiciaire.

Avec le retour du silence, les bonnes relations entre les 
voisins ne tardèren t pas à se rétablir.

Ceci dém ontre que, face au b ru it, la com préhension et 
la technique valent m ieux qu’ignorance et chicaneries.

Si la lu tte  contre le b ru it était m enée systém atique
m ent dans ses form es rationnelles, c’est-à-dire éducatives 
et techniques, bien des conflits comme celui-ci trouve
raient une issue satisfaisante.

Le Comité de Seine-et-Oise de la  Ligue Française contre 
le B ru it créé il y a deux ans sollicite la m icro-collaboration 
de tous pour form er dans chaque secteur du départem ent 
un G roupem ent de Défense.

Comité de Seine-et-Oise
de la Ligue Française contre le B ruit
30, route de Rocquencourt 
La Celle-St-Cloud - Tél. 970-28-81

AVIS IMPORTANT

E ta b l is s e m e n t  d e s  f iches d 'E ta t-C iv il

I l est rappelé  que  les F IC H E S  D ’E T A T  C IV IL , in stitu ées p a r  le 
décret du  26 sep tem b re  1953 N E  P E U V E N T  E T R E  E T A B L IE S  que 
sur le  vu de : 

so it
1° du  L IV R E T  D E F A M IL L E ; 

so it
2° d ’U N  E X T R A IT  D E N A ISSA N C E (m êm e a n c ien ).
E N  AUCUN CAS, il n e  se ra  d é liv ré  de fiche d ’E la t C ivil sur 

p résen ta tio n  :
—  d’un  b u lle tin  de naissance,
—  de la  carte d ’id e n tité ,
—  du liv re t m ilita ire ,
—  d’u n  p asseport,
—  etc...

P o u r  les r é f u g ié s  e t  ap a tr id e s
Les fiches p o u rro n t ê tre  déliv rées su r  le  vu d u  ce rtifica t dé liv ré  

p a r  l ’Office F ran ça is  de P ro tec tio n  des R éfug iés e t A pa trid es, ces 
certificats te n a n t lieu  d ’acte de l ’E ta t C ivil e t ayan t la  v a leu r 
« d ’actes au th en tiq u es ».

O ffice  N ationa l  d e s  A nc iens  C o m b a t ta n t s  
e t  V ic tim es d e  G u erre

Service d é p a r t e m e n ta l  d e  Seine-et-Oise 
1, ru e  d 'A n jo u  - V ersa i l les

I . - R ééd u ca tio n  p ro fessionne lle .
L ’office n a tio n a l des A nciens C o m battan ts e t V ictim es de G uerre 

a décidé q u ’à la  p roch a in e  re n tré e  de se p tem b re  1964, ses écoles 
p o u rra ie n t recevoir :

—  le u r  con tingen t n o rm a l de p en sionnés, v ictim es de g u erre  et 
hand icap és de  tou tes catégories auxquels se ron t réservées en  p r io rité  
les p laces vacantes dans les sections p récéd em m en t am énagées po u r 
leurs besoins ;

—  380 cand id a ts , au  bénéfice  des m esures de P ro m o tio n  profes
sionnelle p rév u e  p a r la  lo i du  31 ju i l le t  1959 q u i seron t adm is en

p r io rité  dans 17 sections nouvelles ouvertes à le u r  in te n tio n  su r la 
dem an d e  de la  d é lég a tio n  gén éra le  à la  prom otion  sociale.

Ces m esures, éd ictées p a r  la  Loi d u  31 ju i l le t  1959 en  m atière  
de p ro m o tio n  sociale, te n d e n t à o ffr ir  à des trav a ille u rs , ju s tif ia n t 
d ’ap titu d es q u ’ils n ’on t p u  su ffisam m en t ex p lo ite r, la  possibilité 
d ’acq u érir  des connaissances th éo riq u es e t p ra tiq u es le u r  p e rm e t
ta n t, soit d ’accéder à u n  em plo i de q u a lif ic a tio n  su p é rie u re , so it de 
s’o rien te r  vers u n e  ac tiv ité  nouvelle.

I l  sem ble que les jeu n es gens q u i on t serv i en  A lgérie , e t q u i 
co nstituen t u n e  p ro p o rtio n  im p o rta n te  de la p o p u la tio n  active, 
d ev ra ien t ê tre  p a rtic u liè re m e n t in téressés p a r  u n  stage dans ces 
C entres.

Les can d id a ts  do iven t ê tre  âgés de 18 ans au m oins e t de 40 ans 
au  p lus e t ju s tif ie r  des ap titu d es  physiques et in te llec tu e lle s  néces
sa ires, so it p o u r se p erfec tio n n e r dans le u r  profession, ou p o u r 
s’o r ie n te r  vers u n e  ac tiv ité  nouvelle ; soit po u r acq u érir  u n e  q u a li
f ication  dans u n e  b ran ch e  in d u str ie lle , com m erciale  ou agricole 
(d éb u tan ts) .

A l ’issue de ce stage, les élèves sont p résen tés à u n  certifica t 
d ’ap titu d e  p ro fessionnelle .

Ils b énéfic ien t de d ivers avantages en espèces e t de la  g ra tu ité  
de l ’enseignem ent, m ais ne p eu v en t p ré te n d re  à la  p rim e  de fin  
de rééd u ca tio n .

Les m in eu rs né sont adm is au stage et aux avantages ci-dessus 
q u ’avec l ’au to risa tio n  de le u r  fam ille  ou  tu te u r .

Les can d id a ts  on t in té rê t  à se fa ire  co n n a ître  d ’urgence , le p re 
m ie r  exam en de sé lection  devan t avoir lieu  dans la  d e rn iè re  sem aine 
de ju in  1964.

I I .  - P rêts au m ariage.
U n no u v eau  systèm e fonctionne depuis le 1er ja n v ie r  1964. Ces 

p rê ts , d ’u n  m on tan t-p la fo n d  de 3.000 F , rem boursab les en  5 annu ités 
au  m ax im um  do n t la  p rem ière  se s itu e  2 ans après le m ariage , 
com porten t u n  in té rê t de  2 %  à p a r t ir  de la  s ig n a tu re  du con trat. 
Us on t p o u r ob je t d ’a id e r  de jeu n es o rphelins de guerre  e t des 
P u p ille s  de la  N atio n  à fa ire  face aux  fra is  ex cep tionnels de p rem ière  
in sta lla tio n  de le u r  foyer.

I l  fau t ju s tif ie r  de la  possib ilité  d ’une  in sta lla tio n  personnelle  
effective (un  devis d é ta illé  est d e m an d é) e t de ressources norm ales 
et régu lières . La d em ande do it ê tre  déposée  au cours de l ’ann ée  q u i 
su it le  m ariage.

I I I .  - A id e  excep tionnelle  à certains orphelins m ajeurs.
Des o rph e lin s de guerre  m a jeu rs , a tte in ts  d ’in f irm ité s  in cu rab les, 

peuven t obten ir u n e  aide  ex cep tio n n e lle . Us doiven t ê tre  t itu la ire s  
so it d ’u n e  p ension  d ’o rp h e lin  (a rt. L  57 du  code des p ensions m ili
ta ires d ’in v a lid ité  et des v ictim es de la g u e r re ) , so it de l ’allocation  
spéciale aux  en fan ts in firm es (a rt. 54-6° d u d it code). E xcep tionnelle
m ent, des p ropositions p o u rra ie n t ê tre  exam inées en  fav eu r d ’o rp h e
lin s de g u erre  d o n t l ’in firm ité  incurab le  n ’au ra it pas é té  constatée 
avan t le u r  âge de 20 ans e t n ’a u ra it  p u  d onner lie u  à la  concession 
de l ’a llocation  spécia le .

P o u r  tous renseignem ents e t p réc isions su p p lém en ta ires , s’adresser 
au  Service D ép artem en ta l.

RESPECTEZ...

Les a r b r e s ,  o r n e m e n t s  d e  n o t r e  v ille

Comment qualifier, sinon en les appelan t « Vandales », 
ceux qui prennent p laisir à casser, abîm er, salir ? Au 
m ilieu de bien des difficultés, la M unicipalité, aux prises 
avec des im pératifs contraires et des in térêts divergents, 
s’efforce, sans être toujours parfaitem ent comprise, de 
rendre la cité, à la fois et parallèlem ent, plus accueillante, 
plus résidentielle, plus jolie tout en la p lian t aux nécessités 
de 1’ <c urbanism e » et du « fonctionnel »... Q u’on nous 
perm ette de dire ici que ce n ’est pas toujours extrêm e
m ent commode ! Que de fois, un même courrier nous 
livre des suggestions, des regrets, des critiques, des pro
testations absolum ent contraires... Nous examinons tou
jours avec la plus grande atten tion  toutes ces indications, 
même quand la forme revêt, ce qui arrive parfois bien 
que rarem ent, une acidité bien inu tile  pourtant.

Un point sur lequel tout le monde est d ’accord, c’est le 
charm e et les bienfaits qu’apporten t les arbres. Si parfois



nous sommes contraints d ’en faire disparaître de respec
tables, du moins reconnaîtra-t-on que notre effort de 
rep lan tation  est constant.

Il nous en est d ’autant plus pénible de constater que 
certains, s’estim ant sans doute très m alins, ont cru bon 
de saccager de jeunes plantations, avenue André-Chevril- 
lon. I l ne peut s’agir que de voyous dont le geste comporte 
en lui-même sa propre condam nation: nous le signalons 
comme très regrettable. Et nous serions parallèlem ent 
reconnaissants aux personnes qui seraient tém oins de 
semblables déprédations de bien vouloir avertir le Com
m issariat de Police dans les moindres délais (VAL-d’Or 
69-40)...

e t  auss i  la t r a n q u i l l i t é  d e  n o s  vo is ins

Avec les belles soirées chaudes, chacun aime soit à 
resfer tard , le soir, toutes fenêtres ouvertes, soit à pren
dre le frais dans son ja rd in , ceci pour ceux qui ont la 
chance d ’en disposer. Rien de plus légitime. Mais per
sonne ne veut se priver, pour autant, des agréments que 
dispensent la radio et la « télé ». Bien plus, surtout si 
l ’on s’installe dehors, on augmente la puissance pour en
tendre m ieux, sans aucun souci du p laisir que les voi
sins peuvent prendre... ou ne pas prendre à telle ou telle 
émission. Passe encore, tan t que l ’heure n est pas trop  
tard ive; pourtant, si chacun se faisait une règle de ne 
pas faire... ce qu’il n ’apprécie guère quand ce sont les 
autres qui le font, la vie serait certes plus agréable. 
Mais quand l’heure norm ale du sommeil a sonné, cela 
n ’est plus tolérable et s’appelle du « tapage nocturne » : 
donc, p itié  pour ceux qui ont besoin de repos ; baissez vos 
postes, referm ez ou repoussez vos fenêtres. Vous qui 
estimez avoir le droit de ne pas être gênés, efforcez-vous 
d’abord de ne pas gêner !

LA BOURSE D'ECHANGE DE LOGEMENTS

1. L'échange constitue la solution de nom breux pro
blèmes de logement.

I l est facilité par la Bourse d’Echange de Logements, 
la B.E.L., organisme officiel créé par la loi du 17 décem
bre 1960, avec mission d ’aider la réalisation d’échanges 
de logements visant à une m eilleure utilisation fam iliale 
(dimension du logement par rapport au nom bre d hab i
tants, rapprochem ent du lieu de travail, adaptation du 
loyer aux ressources, etc...).

Ainsi les échanges sont légalement encouragés, qu’ils 
portent sur le logem ent que vous occupez ou sur un 
logement que vous offrez ou que vous faites offrir, qu’il 
s’agisse de locaux anciens régis par la loi du 1er septembre 
1948 et auxquels s’applique le « m aintien dans les lieux », 
de logements H.L.M. (sous réserve que soient rem plies les 
conditions générales relatives au nombre de personnes à 
loger et au plafond des ressources de la fam ille) ou enfin, 
mais dans ce cas l’accord exprès des propriétaires est 
nécessaire, de toutes autres catégories de logements.

Enfin, si vous êtes propriétaire d’un  logem ent, vous 
êtes en droit de l ’échanger, soit en location, soit en pro
priété.

Pour échanger, vous pouvez vous procurer des form u
laires d’inscription à votre m airie ou écrire ou vous ren
dre au siège de la B.E.L., 3, avenue de Lowendal, 
Paris (7-) où un service d’accueil fonctionne tous les 
jours, samedi compris, de 10 heures à 17 heures.

Un droit d ’inscription approuvé par décision in term i

nistérielle est fixé actuellem ent à 20 Francs. M oyennant 
le versement de ce droit, vous recevrez la revue mensuelle 
« Echanges et Logements » (en vente dans les principaux 
dépôts de presse) pendant 6 mois et la Bourse vous 
assistera dans les deux phases de l'échange.

2. Les deux phases de l'échange.
a) Recherche des coéchangistes et accord de ceux-ci.
« Echanges et Logements » publie des listes où sont

classés plusieurs m illiers de proposisions d ’échange parm i 
lesquelles vous ferez le choix de celles qui vous para î
tront concorder avec votre propre recherche et votre p ro 
pre offre. Vous demanderez comm unication des noms et 
des adresses correspondant aux num éros de ces proposi
tions p ar 4 en même tem ps, avec faculté de renouvelle
ments successifs.

Une fois le ou les coéchangistes trouvés, vous en infor
merez la Bourse afin qu’elle constate votre accord m u
tuel et qu ’elle détèrm ine la procédure selon laquelle 
l ’échange devra être poursuivi (article 79 de la loi du 
1er septembre 1948 ou loi du 17 décem bre 1960).

b) Obtention de l’accord des propriétaires et accom
plissement de l'échange.

La B.E.L., ayant connaissance de votre projet d ’échange 
le notifiera aux propriétaires dans des formes et des te r
mes qui en assurent la validité.

Si des difficultés se présentent, la Bourse vous rensei
gnera sur la façon de les surm onter et, éventuellem ent, 
elle m ettra en œuvre, conform ém ent à la mission qui 
lu i a été donnée par la loi, la procédure de conciliation 
qui est destinée à faciliter la conclusion d ’échanges 
am iablem ent consentis.

Les résultats de statistiques récentes portan t sur envi
ron 6.000 propositions d ’échanges donnent des indications 
intéressantes sur les chances de réussir un échange.

Les recherches de logements de dimensions égales re
présentent 23,80 % des propositions d ’échanges.

Les demandes de logements plus petits sont de 19,93 % .
Les chances de réussir un  échange sont donc im por

tantes, même pour les personnes qui désirent s’agrandir 
à la condition que les logements qu’elles offrent soient 
convenables.

Enfin 7,83 %  des propositions d ’échanges ém anent de 
personnes qui sont propriétaires du logement qu’elles dé
sirent échanger et sur 100 offres faites à la Bourse, 46 % 
concernent Paris, 33 %  la région parisienne et 21 %  la 
province.

ECHANGES DE LOGEMENTS

N ° 134 - E changera it:  1 en trée, 2 cham bres, 1 sa lle  à m anger,
1 cuisine, W.-C. su r le p a lie r  à 2 m énages, 1 cave, 1 g ren ier
(1er é tag e), eau , gaz, é lec tric ité , loy er en v iro n  600,00 F  p a r  an. 
Contre : *

E q u iv a le n t dans le bas de Sain t-C loud de préfé rence .
S’adresser : M m e V O LLA N D , 26, ru e  G ounod , à Saint-C loud.

N ° 135 - E changerait : L ogem ent 1 pièce cu isine , en trée , débarras, 
1er étage, très b ien  exposé.
C ontre :

S im ila ire  ou p lus g ran d  à Saint-C loud.
S’adresser : M . e t M m e NADAU D R oger, 8, rue  des A cacias, à

Issy-les-M oulineaux.
E change :

A p p artem en t 4 pièces, cu isine, salle de bains, W.-C., tou t confort, 
2e étage, asc.
C ontre :

A p p artem en t ou p av illo n  sim ila ire  à Saint-C loud.
Je an  CH A M BO N , 8, ru e  Sain t-Fargeau, P a ris  (20e).



DE L'EAU FRAICHE ET PURE

C’est certainem ent le vœ u de tous les « usagers », 
vœu pas toujours réalisé, hélas ! I l  faut le reconnaître.

En toute justice, nous devons signaler objectivem ent les 
efforts faits par les services com pétents p ou r am éliorer 
constamment la qualité de l ’eau distribuée. I l  fau t dire 
d ire aussi que ce n ’est pas chose facile. La consommation 
est en progression constante et rapide, tandis que les 
eaux dites de source n ’existent qu’en quantité  lim itée. 
Force est donc de recou rir aux différents procédés de 
purification, qu’ils s’appellent filtrage ou stérilisation 
sous toutes leurs formes. Ces opérations ont, grosso m odo, 
deux objets bien définis et différents. D ’abord débarrasser 
l ’eau de tous corps étrangers, déchets ou im puretés physi
ques qui pou rra ien t s’y trouver en suspension. Puis éli
m iner totalem ent tous les résidus chim iques et éléments 
m icrobiens qu’elle contiendrait. Reste alors à la d istri
b uer dans des canalisations elles-mêmes propres pour 
q u ’elle parvienne aux usagers aussi techniquem ent « p a r
faite » q u ’elle a été mise en route.

Nous nous sommes souvent p lain ts de l ’emploi abusif 
des purifications chlorées qui allaient parfois ju squ ’à 
rendre l’eau de nos robinets littéralem ent « im buvable » 
—  et parfaitem ent désagréable pour les bains eux-mêmes, 
toilettes et autres usages culinaires ou domestiques.

Nous devons donc signaler u n  gros effort en trepris 
depuis 1957. Une station m oderne de traitem ent a été 
construite dont la capacité de production a été doublée 
au cours de l ’année écoulée. P lus récem m ent, exactement 
depuis le 13 avril dernier, un  essai de traitem ent complé
m entaire à base de charbon activé a été en trepris à la 
station de Louveciennes.

Des sondages auxquels nous nous sommes personnelle
m ent livrés auprès de nom breux utilisateurs, il  ressort 
que ces efforts ont porté un  résu lta t indéniable: nos robi
nets nous ont livré depuis quelque tem ps une eau lim 
pide, sans goût appréciable, ni odeur. La fra îcheur dépend 
en grande partie, bien entendu, de la plus ou moins 
grande longueur et de la profondeur des colonnes p r i
vées depuis les branchem ents sur canalisation publique.

Les services des Eaux seraient intéressés par toute com
m unication objective et circonstanciée que les usagers 
pourraient lu i adresser sur cet im portant sujet. I l sera 
tenu le plus grand compte possible de toutes ces rem ar
ques, notam m ent en ce qui concerne le m aintien du tra i
tem ent com plém entaire, forcém ent onéreux.

CAISSE DES ECOLES PUBLIQUES

Les m em bres de la  Caisse des E coles P u b liq u es , ré u n is  en  A ssem 
blée G énérale, le d im an ch e  24 m ai 1964, à 9 h eu res  à la  M airie , 
on t p rocédé au  vote p a r  sc ru tin  pub lic  p o u r  la  désig n a tio n  de tro is 
m em bres ti tu la ire s  e t de tro is  rep ré sen tan ts  sup p lém en ta ires .

Le dépo u illem en t des b u lle tin s  de vote d o nne les résu lta ts  su i
van ts :

In sc rits  ................................................... 1.313
V otan ts ................................................... 409
Suffrages exprim és .........................  399

O N T  O B T E N U  :
voix

M. M aurice A LM O SN I ................................................... 365
M. Serge B R A N C O U R T  ................................................  80
M m e S im onne C H A R T IE R  .........................................  76
M. P ie r re  C O U TU R EA U  ..............................................  93
M. A n d ré  FO U R C A U L T  .............................................. 317
M. R o g e r JO U A N N E T  ................................................... 341
M. Je an  R O U G ET  .......................................................... 378

M. F ranço is T E R R A C H E R  .........................................  344
M. R oger V IO V Y  ............................................................  365

E n  conséquence, on t é té  proclam és é lus :
1° M. Je a n  R O U G ET ,
2° M. M aurice A LM O SN I,
3° M . R oger V IO V Y ,
4° M . F ranço is T E R R A C H E R ,
5° M . R oger JO U A N N E T ,
6° M. A n d ré  FO U R C A U L T.

DELEGUES CANTONAUX AU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DE L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

Dans sa séance du 15 avril 1964, le Conseil départe
m ental de l’Enseignem ent prim aire de Seine-et-Oise a 
nom m é délégués cantonaux les personnalités dont les 
noms suivent pour la période du F r octobre 1963 au 
30 septembre 1966.

CANTON DE SAINT-CLOUD

Mme BONNET, 19 bis, rue du Calvaire, St-Cloud.
Mlle BROCHETON M arguerite, 15, rue Royale, Saint- 

Cloud.
Mme BRULAY, 17, avenue de Longeham p, St-Cloud.
M. LE GUELLEC, 22, rue des Ecoles, Saint-Cloud.
M. LEM ONNIER A ndré, 2, avenue du Général-Leclerc, 

Saint-Cloud.

BIBLIOTHEQUE ET DISCOTHEQUE MUNICIPALES 

A cquisi t ions récen tes

BIBLIOTHEQUE : 
A. PE Y R E FIT T E  : B ue d ’Ulm.
M. NADEAU : Histoire du  Surréalism e.
H.-P. EYDOUX : H istoire arrachée à la terre.
J. GUEHENNO : Ce que je  crois.
Raym ond ARON : Le grand débat.
Club J. M OULIN : La force de frappe et le citoyen.
F. BOLLER : L ’enfer des crocodiles.
E. PEISSON : Le cavalier nu.
Cl. ROY : Léone et les siens.
J.-P. SARTRE : L e s  m o ts .
O. FALACCI : Pénélope à la guerre.
R. FUMENTO : L ’arbre de paradis.
B. GAVOTY : D ix grands musiciens.
F. SCOTT-FITZGERALD : La fêlure. 

DISCOTHEQUE :
J.S. BACH : Cantates 211 et 212.
G.F. HAENDEL : Ode à la Paix.
Bela BARTOK : Divertissement pour orchestre à cordes. 
BEETHOVEN : Trio à l’A rchiduc.
DVORAK : Concerto pour violoncelle et orchestre. 
CHANTS ET DANSES de : Tchécoslovaquie

Yougoslavie.
Divers disques pour enfants. 

HEURES D ’OUVERTURE : 
Tous les m atins (sauf lundis), de 10 h . à 12 heures. 
En outre: 

jeudis, de 16 à 19 heures, 
samedis, de 15 à 18 heures.



LE SALON 1964

Le vernissage du Salon de St-Cloud eut lieu au Centre 
C ulturel, le Samedi 9 Mai, à 15 h. 30 sous la présidence 
d ’H onneur de M. le M aire, Conseiller Général et de 
ses adjoin ts MM. Jean CLEM ENT et COUTUREAU.

Cette m anifestation d’art local groupait 60 exposants 
parm i des peintres, sculpteurs, graveurs et artistes déco
rateurs de talent.

Les œuvres de qualité bien présentées dans des salles 
claires .et aérées ont fait de ce Salon 64 une « bonne 
exposition » selon l ’avis autorisé de M. Maurice SERRU- 
LAZ, Conservateur au Musée du Louvre.

L’excellente tenue des œuvres exposées était le résultat 
des efforts constant de sélection du Comité-Directeur dont 
la tâche ingrate et délicate a été cependant nécessaire 
p o u r m ain ten ir l ’in térê t de l ’ensemble.

Les nom breux visiteurs, am ateurs d ’art, ont pu rem ar
quer l ’éclectisme du Salon où toutes les tendances p ictu
rales, de l’abstrait au figuratif classique, étaient repré
sentées.

Suivant la tradition , les artistes locaux ont rendu un 
am ical hommage à la m ém oire de leur regretté vice- 
président de BELABRE en lu i consacrant une rétros
pective de ses dernières œuvres puissantes et colorées.

Les exposants clodoaldiens se sont groupés autour de 
leu r invité d’honneur AUBERT qui dirige l ’Ecole des 
Beaux Arts de Versailles et dont la « M arine » a été très 
appréciée.

En parcourant les salles, il convenait de noter la bonne 
pein ture de Solange de B IEV R E, la Rue après l ’orage, 
solide paysage de PROSLIER, les peintures aux belles 
harm onies de MARGONI, les m arines em preintes de vie 
et de lum ière de DEGA, l ’excellente nature m orte de 
M ERCKEL, les paysages nostalgiques et combien a tta
chants d’A N TIHOVITCH, MARECHAL toujours fidèle 
à l ’Ecole de Paris, un portra it très sensible de CHARRON, 
une vigoureuse nature m orte inspirée par l’Espagne de 
Séverin de RIGNE, la « STELLA M ATUTINA » bonne 
peinture sincère de COLIN, qui a d ’ailleurs obtenu le 
prix du « LIO N ’S CLUB », les paysages très étudiés 
d’ARNAUD, les fleurs éclatantes de RETH O RE, un déli
cat pastel de BAYARD, les compositions intéressantes 
d ’QRLUC, des aquarelles pleines de poésie de RICQUIER, 
des paysages caractéristiques de SENE, les gouaches 
libres et justes de FAYEIN, de bonnes gouaches d ’EUDEL, 
les précieuses aquarelles de DANTAN, une nature m orte 
bien composée et un  rom antique étang d’HARDOUIN, 
un Pont de Paris très enlevé de MAY-FOUGEROUSSE, 
une nature m orte à la riche m atière de DAVID, les 
gouaches largem ent traitées de BENEZECH, un bon 
paysage breton de DOMBRE VANNE, les savantes 
gouaches de FABRY, les aquarelles au m étier très sûr de 
GIRARD, les paysages classiques de LEVERNE, des 
fleurs bien inspirées de PLACET, les paysages pitto
resques du Béarn p ar PRU N IERES, les fleurs nuancées 
de SIMON, de solides peintures de TEX IER , un bouquet 
décoratif et un beau paravent de TOULEMONDE, un vil
lage finem ent nuancé de GILLES, les compositions 
abstraites de G EN IER, des peintures aux belles atmos
phères de JEA N N ET, des paysages émouvants de 
GOUYON, les peintures aux heureux accords de VUAR- 
CHEX, les œuvres de LATOUR-BELLOT brossées sa
vamment, les natures mortes de DES ARM ENIEN, les 
peintures gravées de K ELLER, à la chaleureuse 
ambiance.

La sculpture é tait fo rt bien représentée p a r un magni
fique portra it de jeune fille mongole de DEL DEBBIO 
et quelques œuvres de son atelier dont un  nu très réussi 
de HAAS.

Q uant à la section de gravure, les « bois » de Jean 
CHIEZE au talent notoire ont été très rem arqués. Il faut 
citer égalem ent les excellents dessins sur la Corse de 
MARAGE e t ceux d’Espagne de DOMANGET, les bois 
en couleurs d ’AURY très intéressants rappelan t les 
estampes japonaises et les bois de M ERCIER.

L’art décoratif se m anifestait p a r l’ensemble distingué 
de MARCY en pleine possession de son m étier de céra
miste, les reliures originales de P ierrette  DESRUE, créa
tions d ’encres de chine sur papier exotique, les très belles 
reliures classiques de Gisèle THAON, et enfin  un vitrail 
m oderne de BLANCHET.

CENTRE CULTUREL ET ARTISTIQUE 

LES AMIS DE SAINT-CLOUD

Deux Conférences de M. Charles OULM ONT

Dans le cadre des activités du Centre C ulturel et 
A rtistique, sous les auspices de l’Entraide de la Légion 
d ’H onneur (Comité de Boulogne, St-Cloud, Sèvres, Meu- 
don), l ’Association « Les Amis de St-Cloud » a organisé, 
lors de la saison estivale, deux manifestations littéraires 
animées p a r  notre bon concitoyen Charles OULMONT.

La prem ière eut lieu le samedi 11 avril en m atinée, 
salle Gounod du dit Centre Culturel de la Ville. Un 
public éclectique, quoique trop  restrein t (mais la date 
et l ’heure fu ren t peu favorables à la grande foule), écouta 
l ’érudit conférencier développer le thèm e passablement 
délicat de VAmitié-passion  par rapport à la Justice, puis
qu’il posait la question brûlante « Tu ne jugeras pas ? », 
sous-titre du récent livre de 1 auteur: « Carnets d  un
magistrat ».

Robert HARDOUIN, Président des « Amis de Saint- 
Cloud », présenta dans sa m anière coutum ière légèrem ent 
teintée d’hum our, le b rillant causeur et son interlocuteur 
Jean JOULIA, Conseiller à la Cour d’Appel de Paris, 
qui voulut bien faire connaître son sentim ent personnel 
sur ce problème à m atière épineuse: <c L’hom m e vêtu 
de pourpre condamne une faute qu’il avait été sur le 
point de com m ettre jadis, sans qu’il s’en souvienne m ain
tenant ».

Un intéressant colloque s’ensuivit, m ené p ar Charles 
OULMONT avec beaucoup de tact et de mesure, tant et 
si bien que, de son côté, M. JOULIA se m it en devoir 
d ’effleurer le travail complexe du subconscient, tou t en 
nuances, comme p a r  de petites touches savantes.

Ce dialogue, par la nature même de ses considérations 
élevées, soumises au jugem ent de chacun, comme les 
circonstances auraient pu  les présenter au prétoire, aurait 
m érité un auditoire plus nom breux, mais les présents 
eurent le privilège du charm e toujours apprécié de notre 
belle langue française. Cela n ’est plus si commun de 
nos jours...

La seconde conférence se tin t le vendredi soir 5 ju in  
dans le salon des mariages de la M airie et, coïncidence 
ou calcul, avait pour titre « Noces d ’Or avec mon passé ». 
En réalité, ce fut surtout un m agnifique récital « Gou
nod », tan t par le style élégant de Charles OULMONT 
qui conta, en m aître de la parole, maintes anecdotes



amusantes et graves, m ais toujours attachantes, que par 
la présence inestim able de la petite-nièce de Charles 
GOUNOD et de m em bres discrets de la fam ille.

Pour couronner cette m anifestation intellectuelle de 
haut goût, la jeune et jolie cantatrice E liane LUBLIN 
(prem ier prix  du Conservatoire de M ilan) fit entendre 
des fragm ents choisis d ’œuvres du génial compositeur, 
qu’OULMONT, né m élom ane, accompagna au piano en 
virtuose. Et ce fu t un régal pour l ’oreille !

Les absents, im pardonnables qui avaient oublié cette 
occasion rare d ’ouïr à la fois du fin langage et de la 
belle m usique, ne pourron t que regretter —  comme 
l’exprim a m alicieusem ent le P résiden t HARDOUIN dans 
une allocution de fort bonne tenue —  de s’être privés 
d ’une joie pure, m arquée au coin par l ’aristocratie  de 
l ’esprit.

CENTRE DEPARTEMENTAL ANTICANCEREUX 

RENE HUGUENIN

Les agrandissem ents de la 4e tranche seront term inés le 
1er novembre 1965. L’ensemble du Centre comportera 
alors 170 lits. Ces travaux, financés par le D épartem ent 
et p a r  le Casino d ’EN G H IEN , auront coûté 3.800.000 F.

Une 5e tranche reste à réaliser par im plan tation  sur le 
terrain GIRAULT. Le p ro je t prévoit que la Maison de 
Gaston LA TOUCHE sera conservée. Cette 5 ' tranche 
entraînera  la dém olition rue Lauer, d ’im m eubles vétustes 
qui feront place à un espace vert.

I l est intéressant de préciser qu ’au cours de l’année 
1963, les activités du Centre ont com porté:

12.600 consultations in ternes,
2.400 consultations externes,

633 consultations chirurgicales,
43.479 journées d’hospitalisation.

JO UR DE JO IE

Nous rem ercions bien vivem ent toutes les personnes 
qui ont accepté de partic iper au « Jour de Joie » et qui 
ont ainsi apporté  un peu de réconfort à nos chers vieil
lards, par leurs visites amicales et par certaines douceurs 
très appréciées.

Nous espérons de tou t cœ ur que ces fidèles contacts 
reprendront après les vacances et que tous se retrouve
ront avec p la isir à la rentrée.

DISTINCTIONS HONORIFIQUES

LEG IO N  D ’H O NNEU R  
(Décret du 30 octobre 1963)

Chevalier :
M. CATELAIN Em ile, Saint-Cloud.

M E R IT E  A G RIC O LE  
(A rrêté du 15 février 1964)

Chevalier :
M. de FAUCON Jean-François-Henri, P résident du 

Cercle H ipique, à Saint-Cloud.

M. M ULLIER Léon-Benjam in, Inspecteur général du 
Pari-M utuel-U rbain, à Saint-Cloud.

M E D A ILLE  DE LA F A M IL L E  F R A N Ç A ISE  
(A rrêté du 28 avril 1964) 

M édaille d ’A rgent:
Mme DELAUME, née CLEM ENTEL Jacqueline, Saint- 

Cloud.

M édaille de Bronze:
Mme CH RISTIA N , née LEYRAT Jacqueline, Saint- 

Cloud.
Mme FETZER , née FLAM ENE G inette, Saint-Cloud. 
Mme BOMBLE, née BEQUET Nicole, Saint-Cloud. 
Mme PISON, née HAMON C hristiane, Saint-Cloud. 
Mme SAVARY, née RONSIN M arie-Thérèse, Saint- 

Cloud.
Nos félicitations aux nouveaux promus ou décorés.

CONCOURS HIPPIQUE

Comme tous les ans, le concours h ipp ique organisé par 
le Cercle hippique de St-Cloud et la Sabretache de Mai- 
sons-Laffitte sur le te rra in  de sport de St-Cloud a eu son 
succès habituel.

La réunion  é ta it présidée par M. CHAVETON, M aire 
de St-Cloud, Conseiller G énéral de Seine-et-Oise, assisté 
de M. MONSEL, prem ier A djoint, chargé des sports, et 
de M. ANTONAT, Citoyen d ’honneur de no tre  ville et 
Président d ’honneur du C.H.S.C.

Le ju ry  était présidé p ar le D octeur R E FA IT  assisté 
de M. JOURDANNE, Officier des haras, de 
M. de FAUCON, Président du C.H.S.C., de M adame 
DELCROIX, Présidente de la Sabretache de Maisons- 
Laffite, et de M. le Com m andant POINCILLON, Com
m issaire M ilitaire.

Nous devons un rem erciem ent très spécial à M. DEL
CROIX, anim ateur et écuyer en chef de la Sabretache, 
assumant les fonctions de chef de piste, po u r le dyna
misme et la compétence qu’il a déployés dans la p répa
ration de notre concours et le tracé des épreuves qui, 
quoique très sobre, a perm is de m ettre en valeur l ’adresse 
des cavaliers et la puissance des chevaux.

Le Challenge St-Germain-des-Prés, épreuve SHU-SHR, 
com portait deux séries.

La prem ière série a été gagnée par « F leur de Lys » 
montée p ar M. BUZAS, du Centre h ippique du Trem blay.

2e: « M ilon » m onté p ar M. DECHOQUEM ONT, des 
Cadets de la Garde.

La deuxième série é ta it gagnée p ar « Légende Dorée » 
monté par Mlle DUCHON.

2" ex æquo: « Eron » m onté p a r M. FRANQUEVILLE, 
des Cadets de la Garde, et « N iko » m onté p a r  M. CHA- 
RONON, du C.H. de France.

Le P rix  de la Ville de St-Cloud, épreuve m ilita ire  par 
relais avec passage de tém oins, a été gagné p ar « M aster 
Volo » et « Ile-de-France » montés p a r l ’A djudant-Chef 
GUDIN de VALLERIN et le Capitaine BOYOT, du
C.N.S.E.

2-s: « M irm idon » et « I r is »  montés p a r l’Adjudant-



Chef MONTAGNE et l ’Adjudant-Chef BLONDEL, du
C.N.S.E.

3es : « J aponaise » et « Kati » montés p ar l ’A djudant 
M A JESTE et le Com m andant MASSON.

Aux prem iers revenait la Coupe de la Ville de St-Cloud.
Aux deuxièmes revenait la Coupe offerte par

M. ANTONAT.
E t aux troisièm es revenait le gigot offert par 

M. RISCH, indépendam m ent des prix  habituels.
Ce concours témoigne de la vitalité du Cercle h ippique 

de St-Cloud, de l ’in térêt que lu i portent la M unicipalité 
et la population de St-Cloud toujours plus nombreuse et 
enthousiaste à ses manifestations.

Il est regrettable que cette magnifique association, fon
dée il y a six ans, soit encore obligée d ’em prunter pour 
sa grande m anifestation annuelle, le terrain des sports 
de l ’U.A.S. St-Cloud, alors qu’il existe dans le pays, un 
em placem ent dont le caractère historique n ’aurait nulle
m ent à souffrir de la présence des cavaliers.

U.A.S. SAINT-CLOUD 

Un d é p la c e m e n t  s p o r t i f  en  I ta lie

Nos joueurs de l’équipe prem ière de football de l ’U.A.S.- 
St-Cloud se sont rendus en Ita lie , du 27 au 31 mars 
dernier, en vue de disputer un  m atch contre l ’équipe 
locale de PIOVE DI SACCO, localité voisine de PADOUE.

Dans un stade abondam m ent pavoisé aux couleurs 
françaises et italiennes eut lieu la rencontre dont les 
Italiens sortirent vainqueurs p ar le score de 2 à 1. Nos 
joueurs, fatigués sans doute du voyage, avaient cepen
dant pratiqué un  très bon football: mais le sport est le 
sport et il n ’y a rien  à objecter à ce résultat.

Ce séjour fu t l ’occasion d ’une très sym pathique m ani
festation d’am itié franco-italienne. Accueil, séjour à 
Padoue, visite de la Ville et sa célèbre cathédrale, récep
tion p a r les autorités, échanges de souvenirs divers, 
chants et chœurs folkloriques, tout avait été agencé pour 
laisser aux nôtres un  souvenir enchanteur, sans oublier 
quelques trop rapides heures passées à Venise.

Les discours prononcés par M. DELAHAYE, Conseiller 
M unicipal, par M. PODEUR, Président de U.A.S.-Saint- 
Cloud et par M. le M aire de Piove di Sacco furent tous 
une belle expression de fraternité sportive et d ’esprit 
européen. Ils firen t ressortir à quel po in t des rencontres 
de cette sorte sont une excellente et très profitable dé
m onstration des résultats féconds que peut engendrer la 
bonne et am icale entente entre les peuples.

MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE 

Un w e e k -e n d  p r o lo n g é  au  Pays-de-Galles  
2 -6  avri l  1964

Dans le cadre du jum elage MAIDENHEAD-SAINT- 
CLOUD, le Club de Canoé et d ’escalade de notre ville- 
sœ ur anglaise avait invité dix garçons de la Maison des 
Jeunes à passer un  week-end d ’escalade dans le N ord du 
Pays de Galles.

D ébarqués dans l’après-m idi du 2 avril à la gare de 
Victoria, nos jeunes sont aussitôt conduits en voiture à 
MAIDENHEAD où ils sont accueillis à l ’H ôtel de Ville 
p ar M. le M aire et Mme HOPGOOD, par de nom breux 
m em bres du Club, parm i lesquels S ir John HUNT, pre
m ier vainqueur de l ’Everest. Ils sont ensuite pris en 
charge par les familles qui ont bien voulu les recevoir.

Ils arrivent le lendem ain après-m idi à Tyn-Y-Maes, au 
Pays de Galles où ils passent une nu it de « veille 
d ’armes ».

Pour le grand jour, plusieurs groupes sont formés, trois 
pour l ’escalade, d ’autres composés de moins entraînés, 
vont m archer dans la m ontagne.

Fatigante, mais belle journée, suivie pourtant de nou
velles escalades. Mais tout a une f in ; et, après un  nouvel 
accueil dans les familles de M aidenhead, et une courte 
visite à Londres, c’était la  fin de ce beau, sym pathique 
m ais trop  court voyage.

Ces jeunes « dix garçons comblés et heureux » nous 
prien t de rem ercier la Maison des Jeunes qui a rendu 
possible ce déplacem ent; m ais aussi tous les m embres 
du Club de M aidenhead qu’ils ont quittés avec regret, 
non sans pourtan t leu r dire combien ils seraient heureux 
de leur faire découvrir, dans un  proche avenir, les grès de 
Fontainebleau...

Activités des Associations

CROIX ROUGE FRANÇAISE 

Cours  d e  fo rm a t io n  d 'A u x i l ia ire s  san i ta ires  
p o u r  le te m p s  d e  g u e rre  

ou  d e  ca lam ité s  p u b l iq u e s

Les A u x ilia ires sa n ita ire s  co nstituen t, en cas de co n flit ou de 
ca lam ité , le  personnel so ignan t com plém en ta ire  des fo rm ations san i
ta ires  et des équ ipes m obiles. Cet enseignem ent est o rganisé p a r  la 
Croix-R ouge à la  dem ande des P ouvoirs P ublics.

U ne session aura lieu  en octobre, à saint-C loud.
Ces cours sont en tiè rem en t g ra tu its  e t ne  com porten t aucune 

ob ligation  d ’engagem ent, celui-ci é ta n t facu lta tif. A près 36 heures 
de cours —  faits le  so ir —  l ’exam en o ra l e t p ra tiq u e  p o rtera  sur 
le p rog ram m e su iv an t :

—  9 leçons de 2 h eu res de soins aux m alades e t aux blessés.
—  2 leçons su r l ’o rganisation  du  tem ps de guerre .
—  12 dem i-journées de stage dans u n  h ô p ita l (fa c u lta tif ) .
In scrip tions : A la  P erm anence , 14, ru e  des E coles à S ain t- C loud,

le m a rd i, de 17 h . à 19h. (ou  p a r  correspondance).
O nt é té  reçues ce tte  année : M lle E velyne B IN O C H E, M m e Pau- 

le tte  CA M EM EN , M m e J u lie tte  C H A R R IE R , M m e M.-L. GAVE- 
R IA U X , M lle G eneviève G IR A R D , M lle M arguerite  G IR A R D , 
M m e F ranço ise  de LA PO M M A R ED E. M lle E lise N IZ A N , M lle F ra n 
çoise PO U Z ET , M m e M .-Th. STO C K LIN .

ASSOCIATION DES ANCIENS COMBATTANTS 
ET PRISONNIERS DE GUERRE DE SAINT-CLOUD 

M O Litor 17-29 —  C.C.P. P A R IS  6596-44

P résid en t:  F e rn an d  PESSIN .
V ice-P résiden t: Raym ond R IB IE R E .
Secréta ire:  E lie  M EL K O N IA N TZ .
Secréta ire  a d jo in t:  C R EPE A U .



T résorier:  R oger M A U R IC E .
Trésorier a d jo in t:  C O T T IN I.
M em bres du  C om ité  D irecteur:  D U R E T , D EG A N D , P O U L A R D , 

R U E Z , SA V A R Y , T E D A L D I.
P orte-drapeau:  R aym ond  R IB IE R E .
P résiden t de la C om m ission  des F êtes:  P ie rre  D E FR E M O N T . 
Com m issaires a u x  C om ptes: G U IL L O T , B O U C H E R , M A U G ER . 

R E U N IO N S DU C O M ITE  D IR E C T E U R  E T  P E R M A N E N C E S : 
Tous les deux ièm es e t q u a trièm es m ercre d is  de ch aq u e  m ois, à 

p a r tir  de 21 heu res, 14, ru e  des Ecoles à St-C loud.

PER M A N EN C ES DE Q U A R T IE R .
JH E A N , C afé-Tabac, 87, avenue F o ch  (M o n tre to u t).
B A IL L E U L , C ordonn ier, 13, ru e  G ounod  (M o n tre to u t). 
P O T T IE R , C afé-Tabac, 76, bou levard  S én a rd  (C o teaux). 
D ESESQ U ELLES, C afé-T abac, 9, aven, de L o n g cham p (C o teau x ). 
D U R E T , L ib ra ir ie  « La T en ta tio n  », 3, ru e  de l ’H osp ice (C e n tre ).

JO U R N A L M EN SU E L  « Saint-C loud P .C . »
adressé gra tu item en t à tous les anciens co m b attan ts  q u i en fon t la 

dem ande à M O Litor 17-29 ou p a r  le ttre  adressée à  l ’A .C .P.G ., 14, 
rue  des Ecoles à St-C loud.

T rès  volontiers, en accord avec les fam illes , ils o rien te ro n t les 
in téressés sur les organism es et établissem ents com péten ts , ou les 
conseilleront su r les accès aux  d ifféren tes carriè res .

P o u r p re n d re  rendez-vous, té lé p h o n e r (en tre  20 et 21 h eu res)  : 
p o u r  M . LEH M A N , à M OL. 86-66 ; 
p o u r  M m e S U B T IL , à M O L. 48-96.

Ce service est ac tu e llem en t réservé aux F am illes de l ’A ssociation : 
l 'in sc rip tio n  sera d em andée (Siège : 42, ru e  des T e n n e ro lle s ) .

UNE AMICALE DE "RAPATRIES" 
A SAINT-CLOUD

Les F ra n ça is  ra p a trié s  d ’A lgérie  et leu rs  am is in sta llés à Saint- 
C loud son t in form és q u ’u n e  « am icale » v ien t de se constituer.

E lle  a p o u r  b u t de p rom ouvoir et fav o rise r  le  re g ro u p e m e n t e t la  
réad ap ta tio n  en m étro p o le  des fam illes françaises o rig in a ires  d ’A lgé
rie  q u i se sont rep liées à Saint-C loud.

F aites  c o n n a ître  v o tre  adhésion  en écriv an t à : M . M A R EC H A L 
C h ris tian , 1, b o u lev ard  de la  R é p u b liq u e , Saint-C loud.

F. N .C .  R. 

( Section d e  Sain t-C loud  )

A u cours de la réu n io n  d u  12 ja n v ie r  1964, à laq u e lle  M. CHA- 
V E TO N , M aire  de S ain t-C loud, nous a v a it fa it le  p la isir  d ’assister, 
M. M A N ET , P ré s id e n t N a tio n a l, re m it la  m éd a ille  d ’h o n n e u r  de 
la  F .N .C .R . à M M . D E L A R FE U X  e t JO N A C K , P résid en ts  d ’H on n eu r, 
la m éd a ille  du  C om battan t à M . M A R C O U IN .

Le d im anche 15 m ars, le  b u re a u  de la  sec tion  a é té  é lu . I l  est 
com posé de :

MM. E d o u ard  D E L A R FE U X , P ré s id en t d ’h o n n e u r ;
L ouis H U E T , P ré sid en t actif ;
E d o u ard  M A R EC H A L  ;
Jack  A N N E T , V ice-P résid en ts;
Ja c k  A N N E T , S ecré ta ire ;
G aston BO U D O T ;
C laude P E R O N N E , S ecrétaires-adj o in ts ;
G abriel G O D IN , T ré s o r ie r ;
M A R CO U IN  et C ZO SN O W K Y , P orte -D rapeaux .

A près cette  élection, l ’A ssem blée observa u n e  m in u te  de silence 
en hom m age à M arcel JO N A C K , P ré s id e n t d ’h o n n e u r décédé.

L a Section est en p le ine  ex p an sio n , grâce à de n om breux  jeunes 
qui v iennen t assu rer la  relève. La féd é ra tio n  des sections de la  Seine 
et de la  Seine-et-Oise est ac tu e llem en t p ro je té e  sous le n o m  de 
« F éd éra tio n  d ’Ile-de-F rance ».

I l  convient to u t p a rtic u liè re m e n t de sig n a le r les effo rts fa its  p ar 
la F .N .C .R . po u r q u ’abou tissen t les ju stes  rev en d ica tio n s des A nciens 
C om battants.

L ’A ssem blée décide  en fin  d ’o rgan iser u n  b an q u e t : nos cam a
rades seron t in form és en tem ps u tile .

ASSOCIATION DE FAMILLES DE SAINT-CLOUD 

O rie n ta t io n  scola ire  e t  p ro fe sso n n e l le

U n service de  renseignem en ts  p o u r  les fam illes , concernan t 
l ’orien tation  scolaire, l ’o rien ta tio n  p rofessionnelle et les questions qui 
s’y ra ttach en t p o u r  les enfan ts ay an t des d ifficu ltés spéciales, a é té  
o rganisé.

M. LEH M A N , P ro fesseu r au Lycée de St-C loud e t M m e S U B T IL , 
du C en tre  d ’O rien ta tio n  e t d ’E xam ens Psychologiques ( =  C O R EP, 
77 bis, ru e  de G renelle , P aris-7 ')  on t b ien  vou lu  s’en charger.

C o m m u n i q u é

Le C onseil de l ’O rd re  des M édecins de Seine-et-Oise in fo rm e  le 
pub lic  que le D octeur P H IL IP P E , 40, ru e  du M ont-V alérien , à Saint- 
C loud, exercera au  ti tre  de spécialiste , à d a te r  du  I e1' ju in  1964, e t 
de façon exclusive, la  gynécologie, l ’endocrin o lo g ie  e t 1 obsté trique .

I l ne sera donc p lus au to risé  à rép o n d re  aux appels de M édecine 
générale , à l ’excep tion  toutefo is des u rgences p révues dans le  cadre 
d u  tab leau  de garde  de 1964 des M édecins de Sain t-C loud et afin 
de ne  pas désorganiser celui-ci.

E n  dehors du service de garde, ses anciens clients v o u d ro n t bien, 
pour les questions de M édecine générale , s’adresser à u n  au tre  
m édecin  clodoajdien.

COMPTE RENDU ANALYTIQUE 

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

P u b lié  en app lica tion  des dispositions 
d e  Varticle 32, d u  Code M unicipal

Séance  du  23  m ars  1964

L ’an m il neuf cen t so ixan te -quatre , le  lu n d i v ing t-tro is m ars, à 
v ing t-deux  heures, les m em bres com posant le  Conseil M u n ic ip a l de 
la  V ille  de Saint-C loud. se son t réu n is , sous la  p résidence  de 
M. F . C1IA V ETO N , M aire , pour la  tenue  de la  séance à laquelle  ils 
o n t é té  convoqués in d iv id u e llem en t e t p a r  écrit.

E ta ien t présen ts :

M M . C H A V ET O N , M O N SEL, R O L L IN , M m e C L EM EN T, 
M M . RA Y N A U D , C LEM EN T, CO U TU R EA U , de  P L IN V A L , LA- 
R IQ U E , R A V A ISSE , E . C O L L A IN , P E T IT , B O U R G U ES, M A IL L E T , 
M m e C H O IS E T , MM . G U ILL A U M E, L E M O N N IE R , A . C O L IN , 
SC H M IT T , M m e L O R R A IN , M . H A R D O U IN .

A bsen ts excusés :

MM. M A R IN , G IR A U D , P L E A U , M m e D E SA U B L IA U X , M. DE- 
L A IIA Y E .

C onform ém ent aux d ispositions de la  lo i d u  6 sep tem bre  1947, 
les pouvo irs su ivan ts ont é té  donnés :



M . M A R IN  a donné p o u v o ir  à M . R O L L IN ,
M . G IR A U D  a donné pouvoir à M. SC H M IT T ,
M m e D E SA U B LIA U X  a donné p ouvo ir à M. C H A V ET O N . 
M. D E LA H A V E  a donné pouvoir à M . M ONSEL.

* *

M. P ie rre  M A IL L E T  est désigné com m e secré ta ire  de séance à 
l 'u n a n im ité .

Le procès-verbal de la séance du  6 fév rier 1964 est adopté à 
l ’u n a n im ité  sans observations.

M . M O N SEL, P rem ie r-A d jo in t, adresse les fé lic ita tions de tous 
ses am is à M . le M aire  po u r sa b rillan te  élection  au C onseil G énéra l 
de  Seine-et-Oise.

M. le M aire  le  rem erc ie  e t assure q u ’il  m e ttra  dans ses nouvelles 
responsab ilités son dévouem ent au service de tous.

P u is , passan t à l’o rd re  du  jo u r ;

Le C onseil, à l ’u n an im ité  :

1° E la rg it la  m ission confiée à M aître  LEM ARESQU 1ER, m em bre 
de l ’In s t i tu t , po u r l ’é tu d e  du  p lan  d ’u rb an ism e de d é ta il dans u n  
p é rim è tre  d é lim ité  p a r  le parc  de Saint-C loud, la  rue  des Ecoles, 
la  ru e  L auer, la  ru e  D ailly , la  ligne de C hem in de F e r  Paris-Saint- 
L azare-V ersailles, le  chem in  des T rois-P ierro ts , la  sente et la rue 
des M ilons, le q u a i Carnot.

é ta n t en ten d u  que  l ’é tude  du p lan  masse ne p o rte ra  que su r les 
te r ra in s  restan ts du  parc  de B éarn  et ceux situés en tre  les rues 
D ailly , du  D octeur-D esfossez e t G aston-La-Touche ;

2° C onfirm e la réserv a tio n  d ’u n  h ec ta re  de te r ra in  sis parc de 
B éarn  (angle des rues C hevrillon , D ailly , C a lva ire) com pte ten u  du 
n ouveau  tracé  en élarg issem ent du C.D. 39 ;

3° P a r  24 voix con tre  13 celle de M. L E M O N N IE R  qui estim e
que l ’opération  envisagée a b o u tira  à ach e te r des te rra in s  à u n  p rix
tro p  élevé ne p e rm e ttan t pas de fa ire  des logem ents sociaux ;

D écide la  créa tion  d ’une zone de relogem ent dans le  q u artie r de 
la  P o rte -Jau n e  po u r co nstruction  d ’H .L.M . ;

A utorise  le  M aire à engager la  p rocédure  d ’exp ro p ria tio n  des 
te r ra in s  situés dans u n  p é rim ètre  défin i au p la n  p ré se n té ;

4° P a r  24 voix contre 1, celle de M. L EM O N N IE R  qui estim e
q u ’il n ’y a pas de ra iso n  de m o d ifie r le p la n  d ’am énagem ent p o u r
des in té rê ts  p a r tic u lie rs ;

P rolonge su r la  ru e  C outureau  la  zone d ’h ab ita tio n s  et com 
m erces in sc rits  au p lan  d ’am énagem ent com m unal ju sq u ’à la  p ro 
p r ié té  p o r ta n t le  n° 7 de la  d ite  ru e  ;

5° A l ’u n an im ité ,

L im ite le p é r im è tre  p o rté  au p lan  d ’am énagem en t po u r la cons
tru c tio n  d ’une p iscine et d ’in sta lla tions sportives au  seul te rra in  à 
e x p ro p rie r  :

6° C onfirm e les la rg eu rs des voies su ivantes prévues au  -dan 
d ’am énagem ent, à savo ir :

R ues du  C alvaire et du  M ont-V alérien , 20 m  - f  10 m  (zone non- 
a e d if ic a n d i) , bou levard  de la  R épub liq u e , 30 m  +  10 m  (zone non- 
aed if ican d i)  ;

7° D écide l ’a ttr ib u tio n  éven tuelle  d ’une a llocation  tem poraire  
d ’invalid ité  aux agents com m unaux  p erm an en ts  (d ispositions du 
d écre t n° 63-1246, du  24 décem bre 1 9 6 3 );

8° A ccorde le reversem ent d ’in d em n ités  jo u rn a liè re s  en faveur 
d ’u n e  m on itrice  de la  colonie de vacances ;

9° F ixe la  rém u n éra tio n  du  personnel des C entres de P .M .I., 

ann ée  1963 ;

10° F ixe la rém u n éra tio n  des agents d ’en cad rem en t des colonies 
de vacances ;

11° A près nouvelle étude.

A ccepte de fixer les rappels de tra item en ts  ou indem nités en 
faveur de certaines catégories du  perso n n e l au 1er ja n v ie r  ou au

T‘r ju ille t  1961, m ais en d iffère  le p a iem en t p o u r  in sc rip tion  au 
budget ad d itio n n e l de l ’année 1964,

et in v ite  la M u n ic ipa lité  à é tu d ie r  une  réo rg an isa tio n  des se r
vices de l ’In sp ec tio n  M édicale  Scolaire ;

12° A u to rise  le M aire à con trac ter un  em p ru n t com plém en ta ire  
de 300.000 F  pour construction  du C en tre  Social de la  Passerelle ;

Le C onseil s’associant à M M . R O L L IN  et L E M O N N IE R , regre tte  
que les prév isions données p a r  l ’arch itec te  n ’a ien t pas é té  suffi
sam m ent estim ées ;

13° A ccorde diverses bourses de voyage;

14° D onne u n  avis favorable à une dem ande de bourse départe
m en ta le  d ’é tudes ;

15° F ixe le ta r if  po u r creusem ent de fosses à 2 m , et du  taux  de 
la taxe de seconde et u lté r ie u re  in h u m a tio n  ;

16° A u to rise  le M aire  à signer le  bail du nouveau p re sb y tè re ;

17° A ccepte les indem n ités fixées p a r  le  ju g e  d ’exp ropria tion  
po u r a lignem ent du carre fo u r des rues D ailly  e t G aston-La-Touche ;

18° A utorise  le  p a iem en t du  solde de la  re tenue de garan tie  po u r 
travaux  d ’é tan ch é ité  au groupe scolaire du  V al-d’O r;

19° A ppro u v e  le  com pte com m unal de Gaz de F rance  p o u r  1963;

20° A utorise  l ’ouv ertu re  d ’u n  C ollège d ’E nseignem ent Secon
da ire  de Je unes F illes (p a r  transfo rm ation  du  Collège d ’E nseigne
m en t G én éra l ) ;

21° D ésaffecte ce rta in es recettes spécia lisées ;

22° A d h ère  au S yndicat In te rco m m u n al po u r l ’extension du  Lycée 
de G arçons et désigne M M . M O NSEL e t SC H M IT T  com m e délé
gués t i tu la i re s . et M . R A Y N A U D  et M m e C H O IS E T  comme délé
gués suppléan ts ;

23° Accorde diverses subven tions à d ifféren tes sociétés;

24° Consulté su r la  dem ande de p erm is de constru ire  p résen tée 
p a r  la Société « LES C H A N IO Ü X  »,

D em ande q u ’elle so it soum ise à l ’exam en du Service D épartem en ta l 
de l ’U rbanism e, la  co n stru c tio n  envisagée d evan t ê tre  éd ifiée  dans 
une  zone d ’h a b ita tio n  collective avec espaces verts m ais p résen tan t 
deux p ignons aveugles sur u n e  la rg eu r e t une h au teu r de 15 m ètres 
dont l ’effet se ra it in es thé tique .

L ’ord re  du jo u r  é ta n t épuisé, la  séance est levée à 0 h . 45, le 
m ard i 24 m ars 1964.

Le Secréta ire de  Séance : 
P ie rre  M A IL L E T .

ETAT-CIVIL DU 4  DECEMBRE 1963 AU 4  MARS 1964

N A ISSA N CES. —  F ré d é ric  P ie rre  D uverneix , S andrine  V iallon, 
C hristine  G eneviève H en rie tte  C lém en t, P a tr ic k  Jam et, N icolas 
B londeau, Jean-F ranço is C ou tu reau , V éron ique P ié ra rd , V éronique 
N ég rerie , L au re  Le B ars, P h ilip p e  M ichel Sauvai, A nne O dile 
P a tr ic ia  de Sercey, Sophie B éatrix  M arie  Jacqu e lin e  L afont, Sal
vador B aena, C hristian  G ille A ndré G uillo t, M arie-H élène T h ib ian t, 
Isabelle M onique A n d ré , F lo rence  Sophie C ayla, N a th a lie  M auri- 
ce tte  Isabelle  B on n a rd , Y olande H élène  M arthe  M ichelangeli, P h i
lippe V ic to r R ené L oiseau, F lorence Agnès Veysseyre, Jacques Lucien 
Aim é B orau , C hristophe M arc M ichel Dubois, S téphane R aym ond 
B erthy .



M A R IA G ES. —  C laude T o n d e u r  e t D enise C h a u liag u e t, R oger 
L eh eu tre  e t R aym onde B lan p a in , M arc  B itan  et F ra n c in e  D ele ttrez , 
Jacq u es  E tc h e b a ry  e t Je a n n e  R o v ira , Louis F o u c a u lt e t A ngeles 
G u tierrez , Je an  Senechal e t M arie-F rance  V assard , C lau d e  G asquet 
e t Sylviane M ore, R ené Pourchet-S o lia  e t M arie-Louise R eym erm ier, 
B ennon  W ilson  et R achel L ieu rey , H e n r i G evaudan  e t N icole 
A rchelais, Serge B inoche e t G eneviève D u g rav o t, G eorges D am ien  
et M arie  D elaunay , Je a n  M eheut e t A n n ick  P esch er, C hristie  Y oung  
et G h isla in e  B echm ann , J r  P e te r  B o rre  e t A n n a  Boon, G éra rd  
C ochard  e t G inette  H ap p e l, A n d ré  D uham el e t M icheline  Argousse, 
G uy D u pau  e t M ichèle  B lanc , C laude G en ty  e t O d e tte  T am b eri, 
L au ren t G ruson  e t B rig itte  N iau d e t, Y ves B in o n  e t M a ria  B r if fa u d , 
Jacques K auffm ann  e t M aria  S ta rk , G uy A d d u ard  e t P asca le  Dieu- 
donné, L ars K em pe e t H élèn e  Rozier, F rancisco  Q uinones e t C arm en 
Cobos, G uy Lescot et R enée  C ap ita in e , D an ie l V érin  et K a r in  Lill- 
back, F ra n c is  Tasse e t A nne P ie ra e rts , H onoré  H o p p ley  e t M arie- 
A n to in e tte  B oro t, C laude P e y ro t e t Ja cq u e lin e  M érat, C laude M er
c ie r  e t M adeleine W ilh e lm , M ichel E v a in  e t M arie-T hérèse D urecu , 
Jacques M angolte  e t M arian n e  B rén ac , D id ier Cools e t F ranço ise  
V ia tte , R o land  L epiney  e t F ranço ise  Jo ly , B e rn a rd  G ren e t e t G ene
viève Iffly , G érard  K eersb ilck  e t G erm aine R e n a rd , D ésiré  L ejo livet 
e t A n d rée  G iach in i, O liv ier C astilli e t E velyne  D uponchel, R aym ond 
K le in  et M onique S ch a lle r, José M oreno e t H u g u e tte  L egros, R o b ert 
C ollot e t S im one B id a u lt, B e rn a rd  B a u d rie r  e t  V iviane F ilh o l, 
G iancarlo  Costa e t A da M archese , P ie r re  Le B ohec e t  G isèle G arson.

D EC ES. —  Ju lie tte  B en A sseraf, fm e Y llouz, 50 a n s ;  Cécile 
B uch le r, fm e C antre lle , 49 a n s ; M aria  T o le d an o , vve A b iteb o u l,
78 a n s ; P ie rre  C adet, 84 a n s ; E rn es t C ortia l, 66 a n s ;  F a tem eh  
M oayyeri, 85 a n s ; G erm aine C lém ent, w e  Suzanne, 78 a n s ;  X u an  
Cao, 10 a n s ; G ilb ert H a lg an d , 59 a n s ;  M arie  F o u ssa t, vve C hesneau , 
86 a n s ; A dolphe C lém ent, 37 a n s ; N ancy  de B rossard , fm e C irasse, 
66 a n s ; M aurice  V enu , 73 a n s ; A nton io  G arcia-M artos, 62 a n s ; 
Je an  B ordes, 85 a n s ; A ugustine  B ecker, vve Sarda-G arriga , 95 a n s ; 
F ern an d  L efèvre, 75 a n s ; M arie  L an g u ig n er, vve D urieux , 74 a n s ; 
H élène  B a ta ille , w e  P h ilip p e , 83 a n s ;  L azare tte  D esbois, fm e Gelé, 
90 a n s ; V ic to rine  L efran c , w e  T h ib a u lt, 78 a n s ;  Georges D um ont, 
70 a n s ; L éonie H am elin , w e  L e te llie r, 86 a n s ; Léonie R aynaud , 
fm e D ubois, 75 a n s ; M arie-F ranço ise R o u g u e t, vve Jo u a n iq u e , 91 
a n s ; M arcel P in o n , 64 a n s ; Louise L em aître , vve M a illa rd , 86 a n s ; 
Joseph  G u érin , 74 a n s ; M arie T h u re t, 84 a n s ;  R en é  P ita l l ie r ,  62 
a n s ; M ichèle  D upont, 6 a n s ; L ouis L an d rieu x , 81 a n s ; R oger 
T urg is , 50 a n s ; M é lan ie  H ib o n , fm e B ouet, 84 a n s ; P a u l M ontagne,
79 ans, A r th u r  M ansuy, 78 a n s ; A lfred  R anson , 59 a n s ;  G aston 
R ichard , 65 ans ; A ndré  B ougeard , 53 a n s ; H e n ri T icou la t, 60 a n s ; 
Ju les Bosc, 80 a n s ; S im one H u rtev en t, w e  G arrigues, 49 a n s ; 
Yves M oisan, 68 ans.

*
*  *

ETAT-CIVIL DU 5 MARS AU 2 7  MAI 1964

N aissan ces

L au ren t G onéry  B ocher. S tella  E stevan . A la in  A m iard . A ngelina 
N ie l. B ru n o  Le R oux. E ric-M arc-Pascal R obin . Sylvie-A nne-C laire 
B aigne. C hristin e-F ran c in e-B éa trice  H a lg an d . A nne-M arie Jacques. 
P h ilippe-F ranço is-R ém y Lebas. Juan -M anuel-Sa lvador G arc ia . M arie- 
C laire  C lém ent. M arlène-L ouise T essier. N ico las-F rancis-Jean  V an ie r . 
E dith-M aria-F rançoise N im sgern . C hristine-H élène-E va P e ti t .  Isa- 
belle-Sophie V arin . M ichel-M irelor N elcha . C hristine-D om inique-E ve- 
lyne E o n  ( l re ju m e lle ) . M arcelline-M arie-C laire-V iviane Eon (2e ju 
m e lle ) . D id ie r  R a im b au d . F ab riz io  V aru tti. M arie-L aure M itàu lt.

H enry-W illiam -H ervé P o te l. P h ilip p e-M ich e l G ranger. C atherine- 
H élène-E dm onde-P au lette  L am eth e . G illes-B ernard  F e rre . R a faël 
O rtiz . M urielle-E lise-M arguerite  V izet. F ranço is-Jean -C laude-Ju lien  
B u rc ie r. Cédric-R obert-M ichel-G eorges L agrave . P a tr ic ia  R en ard .

M a riag es

Jean-Jacques C harles M arie  B rochen  e t D iana  Sylvia V onda 
R ow sell; Jean-C laude G odin e t Josiane  D an iè le  Ju lien n e  P ic a n ;  
R obe rt G ab rie l Jo u a n n eau  e t Je anne M arg u erite  V acossin ; A ndré  
F e rn a n d  C harles B a tu t e t M adeleine Jo u rd e ;  R iccardo G ustavo 
F é lix  e t C laudie S a v a r it;  G éra rd  M a rq u ie r  e t R oseline  L esim p le ; 
C laude B al e t Josiane N ic o la s ; Jean-C laude L au ren t C orre  e t F ra n 
çoise D enis-R enis ; A ndré  C o u rte ille  e t G ilberte  Le Goff ; G é ra rd  
M ich au d  e t M onique T e h e t;  P ie rre  A ndreu  e t N ico le  M a n c ie t; 
C laude L am bert e t F ranço is Lebis ; B e rn a rd  M arce l F ra n ç o is  Serrie 
e t N oële C a m a rd ; Je an  M artia l R agoû t e t M adeleine M a rie  B e rth e  
G u é r in ; C laude A rth u r  K e lle r  e t M y riam  C éline S u zan n e ,F ran ço ise  
C hazo ttes; J e a n  Serge A lb re c h t e t R ay m o n d e  E m ilien n e  C ou tey ; 
D enis V euthey  e t Ja n in e  D aniè le  A ndrée  B û c h e ro n ; A lbert B enar- 
rous e t V iv iane  R achel S ed an ; Georges R ionde e t C lau d in e  M a rte l;  
H en ri R am are  e t O dile G u id o n ; Jacques C a rry  e t D an iè le  C rev its ; 
M aurice  G reciet et F elic ia  F iam m en g h i ; R o land  P ie r re  A n d ré  Le- 
clerc e t M ichelle A nne-M arie V a il la n t;  A lex an d re  H e n ri A nisio e t 
Jacqu e lin e  R osalie A lex an d re  G asp ard ; A lphonse  C ollas e t Rose 
M o n v o is in ; M athias Mas et M ichèle  B o y e au ; R aym ond  F oucher e t 
T h érèse  D ucasse ; D enis R oland  P a u l D etu n cq  et M onique M aryse 
S uzanne P ie rre .

P ie tro  Rossi e t D enise B ram ieri. D aniel V illa rd ry  e t Y vonne 
Drolez. A rn au d  D evic e t A nne-M arie P h ilip p e . C laude R adix  et 
Jacques R a ta t. M ichel N o lin  e t Ja c q u e lin e  P o m ie r. T oiti-D jaun ila- 
G éra rd  C h ikh  et T hérèse-Jeanne-M arguerite  A rfeu illères-D elesp inasse. 
Jean-Jaeques-D enis L eveaù e t N ico le  D ucro t. José-Luis V illa la r  e t 
M aria-T eresa M ayoral. D ai H ong N guyen e t G eneviève-M arie-A ntoi- 
n e tte  Loreau. Je an -P au l D angon  e t M arcelle-A lice M ichaux . M arcel- 
Je an -M arie -M ath u rin  R obert et M arie-T hérèse-F ranço is-M athurine  
B ou la ire . R oger M o itro n  e t Y vonne-M arguerite  F o u rcad e . Philippe- 
Félix-M arie F a ra u t et T hérèse-M arguerite -Jeanne L anglois. A nthony- 
G uy-M ichel M ichaux  e t Sylvette-Louise-Y vette L am bert.

Décès

M arthe-M arie-D ésirée Luchez, V ve B ru y an t, 74 ans. M aurice-E lie  
B auvilet, 71 ans. Je a n  Gelé, 89 ans. E m ilie-M arguerite  M arin-Lam el- 
le t, Vve L anglet, 88 ans. Jeanne C o u tu reau , Vve M asson, 71 ans. 
M arie  W oitier, Vve R ischm ann , 75 ans. C am ille  D am ase, 75 ans. 
Je a n n e  B re tin , 87 ans. M aria-Z a ïre  B orion i, 72 ans. Ju le s  P an su , 
78 ans. G erm aine-M arguerite  L eblic , F m e M onfriez, 53 ans. D aniel- 
P a u l P e tit ,  35 ans. C harles-E ugène L aposto lle , 83 ans. M arie-Cathe- 
r in e  G uillou , Vve C habbert, 82 ans. V ita l-E ugène Sourice, 83 ans. 
Je an -C am ille  C a rrie r, 80 ans.

T héo d o re  K orov ine , 75 a n s ; M arie  F ranço ise  B alcon , V ve Bescond, 
81 ans ; L ucien  X avier G ouffault, 74 ans ; A ugustine  B arbe, Vve 
B oudet, 91 a n s ; Je a n  P ie rre  A n d ré , 86 a n s ; G eorges E m ile  C ollin , 
68 ans ; R ené A lex an d re  Salm on, 63 ans ; P ie rre  L ouis E d o u ard  Le
bas, 58 a n s ; M a rie  Louise Ponseau , V ve B risset, 81 a n s ; Je a n  Dam - 
b lon, 77 ans ; C lém en tine  A lb ertin e  Q uille t, fm e L eh eu tre , 64 ans ; 
A ch ille  H ip p o ly te  B agnaud , 71 a n s ; A lex an d re  C henuet, 74 a n s ; 
H en rie tte  G rison, fm e U rvanow itz, 54 ans ; D ésiré  N ette lt, 84 ans ; 
P au lin e  Solleux, V ve Sarraz in , 87 a n s ; Jo h a n n es K ra ru p  d it  Jonas 
K ra ru p  L ind , 77 ans ; M adeleine B lan ch e  A drienne L eroy , fm e 
B rodhag , 60 a n s ; Jean n e  C harlo tte  M eurgey, fm e D ubeau , 76 a n s ; 
L ouise Rose B a u r, Vve T a rb o u riech , 94 a n s ; M aurice  A d o lp h e  Oné- 
sim e T h ib a u t, 42 a n s ; E ugén ie  E m ilie  R u ffau t, V ve Coste, 78 a n s ; 
R ené M aurice L aury , 49 ans ; E m m a A ug u stin e  P o u illa rd , Vve L efè
v re, 86 ans ; T héodore  E léonore  Colson, 87 ans.
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•POUR^VOS

H8KS3IRS ]
GARAGE D U  P O N T  DE SA IN T -C L O U D

l  i ^ l i i l  l
Concessionnaire : C. GORJU

1, Q uai C arnot, SA IN T -C L O U D  - M O L. 44-62

T E I N T U R E R I E  A U T O M A T I Q U E

LE G O F F
-------------  M A IS O N  P O N D É E  E N  1885 -----------

11, Avenue du Maréchal-Foch, SAINT-CLOUD — MOL. 65-98 
TRAVAIL R APIDE E T  SOIGNÉ -  N e t t o y a g e  à  s e c  e n  9 0  m in u t e s

•••et Pour vos p l° ts préparés . . .

Charcu te r ie  G .  MALLET
81 bis, A v . du M aréchal-Foch, S t-C L O U D  

Livraison à dom icile - MOL. 49-47

"MOQUETTESet CARPETTES de FRANCE
11, Place M alesherbes (face Métro) -  M A C . 21-67
La 1r0 Organisation française pour la production, la vente directe 
et rinstallation des moquettes et tapis, présente :
M O Q U E T T E S  : I000 q u a li té s ,  c o lo r is  (u n ie s  o u  à m o tifs )
T A P I S  ; IOOO v e rs io n s  (s ty le s ,  m o d e rn e s , h a u ts -p o ils )
O R I E N T  : IOOO ta p is  d ’o r ig in e  (d e  la P e rse  à la C h in e )
Surprenants prix  N é g o ce -d irec t e t  rem ise a u x  concitoyens  
de  A 1 M .  DERMAGNE, D irecteurs généraux, clodoaldiens, 
de 5  ° / 0 .  M e s u r e s  e t  devis gra tu its . P a iem en t échelonné  
quasi “ in sen sib le” sur 1 an 1/2. O uvert tous les jo u rs  de  
10 heures à 19 heures. Une v is ite  re p résen te ra  d é jà  un 
très grand p la isir pour vous....  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Soyez le s  bienvenus à  tous  mom ents  aux “ M C F ”

VOLKSWAGEN
A G E N C E  R É G I O N A L E  

7 6 ,  BVD H E N R I - S E L L I E R  
L O N . 46-59 S U R E S N E S
©

SOCIETE GENERALE
B O U L O G N E
40, Bd Jean-Jaurès□ M OL. 3 2 -2 7  
O u v e r t  d u  L u n d i a u  V e n d r e d i  i n c lu s

SURESNES-CITES
16, Av. Jean-Jaurès 

L O N . 50-77  
O u v e r t  d u  H a r d i  a u  S a m e d i  in c lu s

TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE ET DE BOURSE 
Com ptes de Chèques sans aucun frais 

Com ptes spéciaux ou à term e productifs d 'in té rê t 
Bons de Caisse, e tc ... Location de coffres-forts

1 9 6 4  : A N N É E  D U  CENTENAIRE

A g e n c e  S
M. C H O T A R D , Successeur 

P R O P R I É T É S  -  T E R R A I N S  — A P P A R T E M E N T S

3 6 ,  r u e  G ounod ,  SAINT-GLOUO -  m o l . 42-15 et v a l . 05-86

V E N T I L A T I O N  -  C O N D I T I O N N E M E N T  D ' A I R  I N D U S T R I E L  
E T  D E  C O N F O R T  ■ S É C H A G E  -  D É P O U S S I É R A G E  -  C A B I N E S  
D E  P E I N T U R E  -  T O U R S  D E  R É F R I G É R A T I O N  D ' E A U .

LA V E N T I L A T I O N  INDUSTRIELLE ET M IN IÈ R E

26, Q UAI CARNOT - St-CLOUD (S.-et-O.) 

Tél. . 8 2 5 - 3 6 - 0 0

A .  C A N T I *
P A Y S A G I S T E  

13, rue  Sév in -V incen t  -  S A IN T -C L O U D : MOL. 49-25

E N T R E P R ISE  DE BATIM ENT ET  DE TRAVAUX PU B L IC S

T O R R E S
73, ru e  d es T en n ero lle s, SA IN T-C LO U D  — Tél. : VAL. 98-44

f \ t Y  D É C O R A T I O N  - P E I N T U R E  
y  1 K R E V Ê T E M E N T S  - S . A . R . L .  
I ï \  5 6 , r u e  d u  M o n t-V a lé r ie n ; SAINT-CLOUD -  408-06-12 
p a p i e r s  p e i n t s  -  t i s s u s  a s s o r t i s

/  R I D E A U X  -  V O I L A G E S
T R A V A U X  I N S T A L L A T I O N S

GÉNÉRALE AÉRONAUTIQUE MARCEL DASSAULT
AVIONS - RÉACTEURS - ÉQUIPEMENTS - MATÉRIEL ÉLECTRONIQUE 

7 8 ,  QUAI CARNOT, SAINT-CLOUD
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A g e n c e  R E N A U L T  
V E N T E  - A C H A T  - REFRISES -  R E P A R A T IO N S  

6 ,  ru e  G a s fo n - L a to u c h e  - S À I N T - C L O U D  (S . - e t - O . )
T é l .  : 825 45-40 T é l .  : 605-17-44

NAUI f l - HALI
Face au 62,  quai  Carnot,  S A I N T - C L O U D ,  Tél.MOL. 44 -55
(E r j t r e  l e s  P o r j t s  d e  5 t - C l o u d  e t  S u r e j r ç e s )  p a rk in g  p o u r  v o i tu re s

R a y m o n d  G U Y AR D^ e x -o tf lc ie r  m é ca n ic ien  d e  l 'a r m é e  d e  l 'a i r

D ire c te u r  d e  NAUTI-HALL
s e r a i t  t r è s  h e u r e u x  d e  r e c e v o i r  v o t r e  v i s i t e  e n  s a  p é n ic h e  
c h a u ffé e , e t  d e  v o u s  p r é s e n te r  s o n  e x p o s i t io n  p e r m a n e n te  d e  
b a t e a u x ,  m o te u rs ,  a c c a s t i l l a g e s  e t  a c c e s s o i r e s  n a u t i q u e s  e t 
m o to n a u t iq u e s ,  d e s  p r in c ip a le s  m a r q u e s  f r a n ç a i s e s  e t  é t r c»n- 
g è r e s ,  e t  so n  a t e l i e r  d e  m é c a n iq u e  e t  d e  m ise  a u  p o in t  d o té  
d e s  d e r n ie r s  p e r f e c t io n n e m e n ts  ; e n f in , d e  v o u s  c o n s e il le r  
u t i le m e n t  e t  d e  v o u s  g u i d e r  -d a n s  v o t r e  c h o ix , e n  v o u s  f a is a n t  

p ro f ite r  d e  s a  g r a n d e  e x p é r ie n c e  d u  m o to n a u t ism e .

m

19, rue Marius-Franay - SAINT-CLOUD (S .-et-O.)  
Tél. = M O L  6 9 - 2 0

C I T R O Ë
GARAGE MAGENTA

1,  b d  d e  la R é p u b l iq u e  - S A I N T - C L O U D VAL. 7 9 . 9 5

Marcel LE CHAPELIN
FLEURISTE

1 4 ,  R u e  d e  l 'Eg l ise fp— if
S A I N T - C L O U D  —  M O L .  4 4 - 4 1

L IV R A IS O N S  P A R IS - B A N L IE U E

COUVERTURE —  PLOMBERIE 
INSTALLATIONS SANITAIRES 

E L E C T R I C I T E

G .  C I R A S S E
7 2 ,  rue Royale, ST-CLOUD - Tél. MOL. 4 1 - 4 2

L O C A T I O N  
ET L A V A G E DE C O U C H T S P O U R  BEBES

AMERICAN 
DÏAPER-SERVTCE

1 0 9 .  rue  T a hè re  -  S A I N T - C L O U D  _  Tél. VAL 78-91 - 78-92

Flam beaux  e t p o r te - f l a m b e a u x  d 'an n iv e rsa i re

E T  T O U T E S  L E S  B O U G I E S

LA B O R A T O IR E  IN D U S T R IE L  "SELAR"
7 2 ,  q u a i  Carno t  - S A I N T - C L O U D  - Té léph .  : M O L .  4 0 - 4 2

T O U T E S  N A T U R E S  —  T O U T E S  C O M P A G N I E S

VOIZARD BERNARD & Cie
2 7 .  ru e  P a s teu r ,  S A I N T - C L O U D  M O L .  6 9 - 9 3

C O U V E R T U R E  - P L O M B E R IE  - C H A U F F A G E  CENTRAL 
INST ALL AT IONS SANITAIRES

ETS A . D U R I N
76 , avenue du Maréchal-Foch - SAINT-CLOUD  

Tél. 6 0 5 - 2 0 - 7 7

E N T R E P R I S E  D E  P E I N T U R E  

—  D E C O R A T IO N  —  V IT R E R IE  —

A n d r é  V O I S I N E
1 9 ,  ru e  d u  C alva i re  —  S A IN T -C L O U D  —  M O L . 6 9 - 5 6  

R E V ET EM EN T S PLASTIQUES ( M u rs  e t  Sol)

LOCATION SANS CHAUFFEUR
Société DUCO U TU M A N Y  et C1*

3 ,  boul.  d e  la R é p u b l iq u e  -  S A I N T - C L O U D  - VAL. 7 9 - 9 6

Pour vos Lunettes
Loupes - instruments - Microscopes

I. Pf l PMfNTET C . OPTICIEN
6, Rue de  Verdun —  SURESNES 

Tél. : LON. 7 8 -1 7



T O U T  P OU R  LA F U T U R E  MAMA N
LE N O U V E A U - NE  E T  L’E N F A N T  J U S Q U ’A 6 ANS 

M e u b l e s  e t  v o i t u r e s  d ’e n f a n t s

BAMBIN'ÀTAL
Cité Tuilerie - SURESNES - 2 4 ,  rue de la Poterie

( C a r r e f o u r  E d o u a r d - V a i l l a n t  - D e - L a t t r e - d e - T a s s i g n y )

A g e n c e  P E U G E O T
ST-CLOUD —  G A R C H ES —  VAUCRESSON 
-------------  MARNES-LA-COQUETTE--------------

“ Saint-Cloud Automobiles '*
147, av. Maréchal-Foch, SAINT-CLOUD - Tél. M OL. 56-78 

♦  STA TIO N  SERV ICE —  R EPA R A T IO N S ♦

Bendix
M a c h i n e s  à  l a v e r  - R é f r i g é r a t e u r s  

M e u b l e s  d e  c u i s i n e  
A r m o i r e s  d e  t o i l e t t e :  « B r o t  » - « A l l i b e r t »

A. ROGER, 2 0 ,  rue d'Orléans - VAL. 05 .80  
P O R C E L A I N E  D E  P A R I S

Travaux P u b l ic s  et P r iv é s  
Entreprise Marcel PLANTIVAUD

20, rue de Garohea 
S A I N T - C L O U D  MOL. : 65-85

7 ,  R u*  Dail ly

M. T H O M A S
Docteur en Pharmacie 

Prix de thèses 
Ex-assistante de Chimie biologique

M O L .  4 0 - 1 7  L a u r é a t e  d e  la F a c y l t é

M O T E U R S  E L E C T R I Q U E S

R .  V A S  S  A L
—  13 rue Henrï-Regnault —  

SAINT-CLOUD +  MOL. 49-68

DELARFEUX & Cie
E N T R E P R I S E  D E  P E I N T U R E  

38, rue Gounod
M O L . 44-48 SAINT-CLOUD

P E I N T U R E D E C O R A T I O N

R a y m o n d  LAMPENS
2 4 ,  ru e  G o u n o d  6 0 5 - 9 8 - 1  1

SAINT-CLOUD (Seine-et-O ise)

DEMIZIEUXSA
74-76, route de la Reine 

BOULOGNE-SUR-SEINE - 605-55-94

Location sans chauffeur

M A Ç O N N E R I E  - B E T O N  A R M E  
T R A V A  U X  I N D U S T R I E L S

Cartigny-Lebecq
48, rue G ounod - SAINT-CLOUD T é l. 605-42-46

A U T O - E C O L E  B E A U S O L E I L
A. THUINET

Tous permis  -  Cours de  pe r fe c t ion n em e n t  

ON P R E N D  A DOMI CI L E

1 6 0 ,  b d  d e  la R é p u b l iq u e  - S A I N T - C L O U D  - 4 0 8 - 6 1 - 0 1

M a d a m e  L. a b d o u c h e l i
E x - d o c t e u r  d e n t i s t e  

de  l a  F a c u l t é  d e  m é d e c i n e  de  Ti f l i s  
Diplômée pour les soins esthétiques du  visage et du corps 

par l ’Ecole du docteur P en toureau  
et l ’Académie de soins esthétiques de P aris

1 0 2 ,  bd  d e  la R é p u b l iq u e  - S A I N T - C L O U D  - M O L .  4 4 - 2 8

S U R  R E N D E Z - V O U S

T O U S  B E S O I N S  •  T O U S  D É B I T S  •  T O U T E S  P R E S S I O N S
D 0  M E S T I Q U E S 
E T  A G R I C O L E S  

I N D U S T R I E L L E S

LES P U L V É R I S A T E U R S
G U I N A R D  MATÉRIEL INCENDIE

40, RUE DE F0UIUEUSE SAINT-CLOUD (S.-S-0.) T é l.: M0LIT0R 48-00 P O M P E S  M A R I N E S


